
Région Nouvelle-Aquitaine

Localisation du projet : Communes de Dax, Oeyreluy et Tercis-les-Bains (40)
Maître(s) d’ouvrage(s) : Société SOBRIM
Avis émis à la demande de l’Autorité décisionnaire : Préfète des Landes
En date du : 25 juin 2021
Dans le cadre de la procédure d’autorisation : Autorisation Environnementale
L’Agence régionale de santé et la préfète de département au titre de ses attributions dans le domaine
de l’environnement ayant été consultées.

Préambule.

L’avis de l’Autorité environnementale est un avis simple qui porte sur la qualité de l’étude d’impact produite et sur la
manière dont l’environnement est pris en compte dans le projet. Porté à la connaissance du public, il ne constitue pas
une approbation du projet au sens des procédures d’autorisations préalables à la réalisation.

En application du décret n°2020-844, publié au JORF le 4 juillet 2020, relatif à l’autorité environnementale et à l’autorité
chargée de l’examen au cas par cas, le présent avis est rendu par la MRAe.

En application de l’article L.1221 du code de l'environnement, l’avis de l’Autorité environnementale doit faire l’objet
d’une réponse écrite de la part du maître d’ouvrage, réponse qui doit être rendue publique par voie électronique au plus
tard au moment de l'ouverture de l'enquête publique prévue à l'article L.123 2 ou de la participation du public par voie
électronique prévue à l'article L. 123 19.

En application du L.122-1-1, la décision de l'autorité compétente précise les prescriptions que devra respecter le maître
d'ouvrage ainsi que les mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter les incidences négatives notables,
réduire celles qui ne peuvent être évitées et compenser celles qui ne peuvent être évitées ni réduites. Elle précise
également les modalités du suivi des incidences du projet sur l'environnement ou la santé humaine. En application du
R.122-13, le bilan du suivi de la réalisation des prescriptions, mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter,
réduire et compenser ces incidences devra être transmis pour information à l’Autorité environnementale.

Le présent avis vaudra pour toutes les procédures d’autorisation conduites sur ce même projet sous réserve d’absence
de modification de l’étude d’impact (article L. 122.1-1 III du code de l’environnement).

Cet avis d’autorité environnementale a été rendu le 18 août 2021 par délibération de la commission collégiale de la
MRAe de Nouvelle-Aquitaine.

Ont participé et délibéré :  Hugues AYPHASSORHO, Jessica MAKOWIAK, Didier BUREAU, Raynald VALLEE .

Chacun des membres délibérants cités ci-dessus atteste qu’aucun intérêt  particulier ou élément dans ses activités
passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet
du présent avis.

Étaient absents, excusés   :   Bernadette MILHERES, Freddie-Jeanne RICHARD, Françoise BAZALGETTE
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Avis délibéré de la Mission Régionale d’Autorité environnementale

de Nouvelle-Aquitaine

sur le projet d’aménagement de 140 hectares pour la création d’un

golf de 18 trous avec urbanisation sur  trois communes de

l’agglomération de Dax (40)

n°MRAe 2021APNA111 dossier P-2021-11282



I - Le projet et son contexte

Le  projet,  objet  de  l'étude  d'impact,  porte  sur  la  construction  d'un  golf  de  18  trous  et  d'une  opération
d'urbanisation sur  le  territoire  des communes de Dax,  Oeyreluy et  Tercis-les-Bains,  faisant  partie  de la
communauté d'agglomération du Grand Dax.

L'emprise du projet, qui s'étend sur une surface de 140 ha, est délimitée :

• au nord, par la route communale reliant le lieu-dit "Saubagnacq" à Dax,

• à l'ouest, par le lieu-dit "Gascon" sur la commune de Tercis-les-Bains,

• au sud, par le lieu-dit "Mothes", sur la commune d'Oeyreluy,

• à l'est, par la caserne occupée par l'Ecole de l'armée de l'air et son aérodrome.

Le projet comprend :

• 36 ha dédiés à l'aménagement du golf,

• 56 ha dédiés aux zones résidentielles,

• 4 ha d'espaces plantés en accompagnement de l'habitat,

• 44 ha de zones non aménagées (essentiellement des boisements et lisières).

Le  projet  prévoit  la  réalisation d'environ 470 lots  pour  la  réalisation  de maisons  individuelles.  Il  prévoit
également  7  macro-lots  (club-house,  hôtel,  pôle  commercial,  bureaux,  habitats  collectifs,  habitat  social,
locaux techniques), pour lesquels peu d'informations sont données en termes de surface de plancher et
d'emprise au sol.

La localisation du projet, son périmètre et son plan de composition sont présentés ci-après.

Localisation du projet – extrait étude d'impact page 19
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Périmètre du projet – extrait étude d'impact page 14

La réalisation des travaux est prévue en 2 tranches, réparties en plusieurs phases étalées de 2021 à 2027
pour la tranche 1 (golf 12 trous et urbanisation sur les zones 1AU du PLUi) et de 2027 à 2030 pour la tranche
2 (golf 6 trous et zones 2 AU du PLUi).
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Plan de compostion du golf – extrait étude d'impact page 33



Ce projet fait l’objet d’une étude d’impact en application de la rubrique n°39 (opérations d'aménagement dont
le terrain d'assiette est supérieur à 10 ha) du tableau annexé à l’article R122-2 du Code de l’Environnement.
De ce fait, il est également soumis à l'avis de la Mission Régionale d'Autorité environnementale, objet du
présent document. 

Procédures relatives au projet

Outre les procédures d'urbanisme (permis de construire, permis d'aménager), le projet est également soumis
à  autorisation  environnementale  couvrant  l'autorisation  au  titre  de  la  loi  sur  l'eau,  l'autorisation  de
défrichement et la demande de dérogation au titre des espèces protégées.

Le présent avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale a été sollicité dans le cadre du dossier
d’autorisation  environnementale  concernant  la  tranche  1.  En  particulier,  les  mesures  de  compensation
proposées dans le cadre de cette autorisation ne concernent donc que la tranche n°1. Ce point appelle des
observations dans la partie relative à la justification du projet.

Au demeurant le périmètre de l’étude d’impact couvre l’ensemble du projet (tranches 1 et 2). La réalisation de
la  tranche  2  devra  faire  l’objet  d’une  mise  à  jour  de  l’étude  d’impact  et  d’une  demande  d’autorisation
environnementale.

Principaux enjeux identifiés par la MRAe

Le dossier met en évidence la présence de forts enjeux écologiques  sur le secteur d'implantation, qui est
situé dans la zone de confluence du Luy et de l'Adour   caractérisée par la présence de plusieurs sites
Natura 2000 et abritant plusieurs espèces protégées, ainsi que des zones humides. La préservation des
milieux naturels, du réseau hydrographique et de sa ripisylve, ainsi que des boisements qui constituent des
corridors écologiques et des éléments structurants du paysage revêt une importance particulièrement forte
dans le cadre de ce projet. 

II – Analyse de la qualité de l’étude d’impact

Le contenu de l'étude d'impact transmise à la Mission Régionale d'Autorité environnementale intègre les
éléments requis par les dispositions de l’article R122-5 du code de l’environnement.

L'étude d'impact  comprend un résumé non technique clair  permettant au lecteur d’apprécier de manière
exhaustive les enjeux environnementaux et la manière dont le projet en a tenu compte.

II.2 Analyse de l’état initial du site du projet et de son environnement

Les principaux éléments issus de l’analyse de l’état initial de l’environnement sont repris ci-après.

Milieu physique

Le projet s’implante sur les collines de Chalosse surplombant les Barthes de l’Adour situées au nord. La
topographie du site est localement marquée par les ruisseaux qui créent des thalwegs encaissés (variation
d’altitude  entre  10  m NGF en  fond  de  vallée  et  55  m en  sommet).  L’étude  présente  en  page 78  une
cartographie de la topographie du site.
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Topographie du site – extrait étude d’impact page 78

En termes de géologie, le projet s’implante sur des terrasses alluviales recouvertes par le dépôt éolien des
sables des Landes. Les études de sol ont mis en évidence la présence de limons, de sables et d’argiles,
avec des aptitudes à l’infiltration qualifiées de mauvaise à médiocre.

Plusieurs  masses d’eau souterraines sont recensées au droit du projet. Les nappes de subsurface (ou
semi-profondes) sont liées aux formations plio-quaternaire et tertiaire. Les nappes profondes appartiennent à
des formations plus anciennes, du Crétacé ou du Paléocène. Certaines de ces nappes sont utilisées pour
l’alimentation en eau potable (six captages sont recensés au nord du projet). Le projet s’implante toutefois en
dehors de tout captage ou périmètre de protection associé.

En  termes  d’hydrologie,  le  projet  s’implante  dans  le  bassin  versant  de  l’Adour,  qui  s’écoule  au  nord.
Plusieurs cours d’eau sont recensés au niveau ou à proximité du site d’implantation, dont les ruisseaux de
Talamon, de Cassiède, de Laure, de Paloumet, de Laborde et de Lassalle (cf. cartographie en page 91 de
l’étude d’impact).

Concernant  l’assainissement,  le  secteur  d’implantation est  couvert  par  les stations d’épuration de Dax
(traitant les eaux de Dax et Oeyreluy) et de Tercis-les-Bains. L’étude précise qu’en 2017, la station de Dax
(capacité de 45 000 EH) n’était utilisée qu’à 37 % de sa capacité volumique, et celle de Tercis-les-Bains
(capacité de 1 200 EH) à 41 %.  

En termes de risques naturels, le site d’implantation est principalement concerné par le risque d’incendie
par feu de forêt du fait de la présence de zones boisées. L’emprise du projet est localisée en dehors des
zones sensibles vis-à-vis des crues de l’Adour et du Luy, selon le Plan de Prévention du Risque Inondation
Adour – Luy approuvé le 15 juin 2005 (cf cartographie en page 97 de l’étude d’impact – projet hors zones
rouges) .
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Milieux naturels1

Ainsi qu’indiqué précédemment, le projet s’implante dans un secteur sensible, à la confluence de l’Adour et
du Luy.

Plusieurs sites Natura 2000 sont recensés à proximité immédiate du projet :

• le site des « Barthes de l’Adour », à 60 m au nord, qui concerne la plaine alluviale de l’Adour et celle
de son affluent, le Luy. Cette zone humide, maillée de fossés et canaux présente des milieux naturels
riches et variés comprenant notamment des prairies et des chênaies, et abritant de nombreuses
espèces protégées (Loutre d’Europe, Vison d’Europe, Cistude, oiseaux, papillons, chiroptères) ;

• le site de « l’Adour », à 180 m au nord du projet, abritant également plusieurs espèces protégées,
notamment de poissons ;

• le site de la « Tourbière de Mées », constituant un complexe de tourbières insérées dans la forêt
landaise et en zone péri-urbaine, et dont les espèces sont en lien avec les barthes de l’Adour.

Plusieurs Zones Naturelles d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) sont  également
recensées, dont les périmètres recoupent notamment les trois sites Natura 2000 précédemment cités.

Le projet s’implante également à proximité (750 m) de la Réserve naturelle régionale du site des carrières de
Tercis-les-Bains,  présentant  un  fort  patrimoine  géologique,  archéologique  et  naturel.  Le  site  présente
notamment un intérêt pour les amphibiens, les reptiles, les odonates et l’avifaune.

Concernant  les  continuités  écologiques,  l’Adour  constitue  un  ensemble  remarquable,  réservoir  de
biodiversité au titre de la trame verte et bleue, situé à proximité immédiate du projet. Selon le PLUi, le site du
projet est également traversé par un corridor boisé qui lie les boisements de l’Adour à ceux du Luy. Deux
ruisseaux présents dans le périmètre du projet sont également considérés comme réservoirs de biodiversité
(cf. carte en page 123 de l’étude d’impact reprise ci-après).

Les cartographies des sites Natura 2000, des ZNIEFF et de la Trame verte et bleue de l’étude d’impact sont
reprises ci-après.

1 Pour en savoir plus sur les espèces citées dans cet avis : https://inpn.mnhn.fr/accueil/index
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Trame verte et bleue du territoire – extrait étude d’impact page 123
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Cartographie des sites Natura 2000 - extrait étude d’impact page 105

Cartographie des ZNIEFF - extrait étude d’impact page 106

Outre  les  terres  agricoles  qui  occupent  une  grande partie  de  l’espace,  le  site  d’implantation abrite  des
secteurs boisés, des secteurs humides en fond de vallée, et des friches.
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Le site d’implantation a fait  l’objet  de plusieurs investigations de terrain  réalisées sur  plusieurs mois de
l’année en 2006, 2008, 2012, puis entre novembre 2016 et août 2017. Les inventaires ont été complétés en
2019 pour l’Engoulevent d’Europe puis en 2020. Les investigations ont permis de mettre en évidence les
différents habitats naturels du site d’implantation, cartographiés en page 135 de l’étude d’impact.

Concernant la  flore,  les investigations ont mis en évidence la présence d’une grande variété d’espèces
(262 espèces au total), dont trois espèces protégées : la Pulicaire vulgaire, le Lotier velu et le Lotier grêle. La
localisation des espèces protégées est présentée en page 179 de l’étude d’impact. Les investigations ont
également mis en évidence la présence d’espèces exotiques envahissantes (Herbe de la pampa, Digitaire à
larges feuilles, Laurier cerise, Renouée du Japon, etc.).

Concernant la faune, les investigations ont mis en évidence des enjeux forts au niveau du site d’implantation,
avec la présence de plusieurs espèces remarquables de papillons (Belle-dame, Argus, Azurés, Miroir, etc.),
d’odonates (Agrions, Sympétrum méridional, etc.), de coléoptères (Lucane cerf-volant, Grand capricorne),
d’amphibiens  (Salamandre,  Crapaud  épineux,  Alyte  accoucheur,  Grenouille  agile),  de  reptiles  (Lézards,
Couleuvres verte et jaune), d’oiseaux (Engoulevent d’Europe, Aigle botté, Moineau friquet, Elanion blanc), et
de chiroptères (Barbastelle d’Europe, Pipistrelle  de Kuhl,  Murin,  etc.).  Par ailleurs,  la Loutre et  le Vison
d’Europe, bien que non observés, sont potentiellement présents au niveau des cours d’eau en lien avec
l’Adour (ruisseau de Talamon notamment). Il conviendrait à cet égard de consolider cette analyse par les
inventaires disponibles de ces espèces réalisés dans le cadre de la gestion du site Natura 2000 de l’Adour.

L’étude  présente  plusieurs  cartographies  s’attachant  à  représenter  les  habitats  des  différentes  espèces
protégées, espèce par espèce. Elle comprend également en page 217 un tableau récapitulatif des niveaux
d’enjeux vis-à-vis des habitats, de la faune et de la flore. 

La MRAe recommande de  présenter  une cartographie de synthèse s’attachant  à  hiérarchiser  les
enjeux  du  site  d’implantation.  Ce  type  de  cartographie  est  un  préalable  indispensable  à  la
présentation (et à la justification) par le porteur de projet de la démarche d’évitement des secteurs les
plus sensibles. Elle permet également de fournir au public une synthèse accessible des nombreux
éléments figurant dans l’analyse des enjeux sur le milieu naturel.

Au  demeurant,  les  éléments  figurant  dans  l’étude  d’impact  mettent  en  évidence  un  secteur
d’implantation présentant des enjeux particulièrement forts pour de nombreuses espèces protégées
en lien avec les sites Natura 2000 situés à proximité immédiate (Adour et Barthes), à l’interface entre
les vallées de l’Adour (au nord) et du Luy (au sud).

Le site d’implantation a également fait l’objet d’un diagnostic portant sur les zones humides, après analyse
des critères de végétation et de sol. L’ensemble des investigations a permis de mettre en évidence des
zones humides sur une surface totale de 25,22 ha cartographiées en page 167 de l’étude d’impact, et
dont la localisation est présentée ci-après.
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Localisation des zones humides – extrait étude d’impact page 167

Milieu humain

Le site d’implantation est  localisé dans un secteur agricole et boisé,  pour mémoire entre les vallées de
l’Adour et du Luy sur le territoire des communes de Dax, Oeyreluy et Tercis-les-Bains.

Le site est accessible depuis plusieurs routes départementales (RD 344, RD 13, RD 106 et RD 6). Il est peu
desservi par les transports en commun (une seule ligne de bus le relie à Dax). Plusieurs lotissements sont
recensés autour du projet (cf. carte page 278 de l’étude d’impact). La RD 6 qui traverse le site est source de
nuisances sonores pour les habitations qui en sont les plus proches.

Le site d’implantation du projet est concerné en partie par des activités agricoles, concernant des céréales
autres que le blé, le maïs et l’orge. Des prairies permanentes sont également recensées. L’étude présente
une cartographie du registre parcellaire de 2018, reprise en page suivante.
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Registre parcellaire de 2018 – extrait étude d’impact page 351

 

En termes  d’urbanisme,  le  projet s’implante au sein du territoire couvert  par le Schéma de Cohérence
Territoriale (SCoT) du Grand Dax approuvé en 2014. Dans son Projet d’Aménagement et de Développement
Durable (PADD), le SCoT intègre la réalisation du golf dans son objectif visant à « Faire du Grand Dax une
véritable destination touristique ». L’objectif affiché est de renforcer l’attractivité du Grand Dax, en palliant la
saturation des équipements de la côte et en attirant une nouvelle clientèle dans le territoire.

Le  projet  est  également  inscrit  au  sein  du  Plan  Local  d’Urbanisme  Intercommunal  de  la  communauté
d’agglomération  du  Grand  Dax  approuvé  en  janvier  2020.  Dans  son  Projet  d ‘Aménagement  et  de
Développement  Durable  (PADD),  le  projet  est  identifié  comme un  projet  structurant  du territoire  devant
favoriser un tourisme de séjour, en accompagnement du thermalisme. Le projet de golf  fait  l’objet d’une
orientation d’aménagement  et  de programmation (OAP)  présentée en pages 26 et  suivantes de l’étude
d’impact, le PLUi identifiant trois secteurs dédiés au projet  :

• secteur Nlg : parcours golfique,
• secteur 1AUg : secteur résidentiel du golf,
• secteur 2AUg : secteur résidentiel à moyen terme du golf.

Le PLUi a fait  l’objet  d’une évaluation environnementale et  d’un avis  de la Mission Régionale d’Autorité
environnementale (MRAe) en date du 24 juillet 20192. Dans son avis, la MRAe notait que le projet s’implantait
sur des secteurs présentant potentiellement des enjeux forts (boisements, cours d’eau, promontoires). Elle
recommandait également d’intégrer une restitution globale des enjeux environnementaux afin de faciliter la
compréhension de l’orientation d’aménagement proposée.

L’étude d’impact présente en pages 219 et suivantes une analyse du patrimoine et du paysage du secteur
d’étude. Le paysage du site d’implantation est caractérisé par une trame arborée importante qui limite les
vues sur le site. Le site est marqué selon le dossier (cf. page 226), par une impression de « nature » liée à la
diversité des boisements, des ripisylves, des friches agricoles et des prairies. Cette diversité d’ambiance
constitue un enjeu paysager fort. En termes de patrimoine architectural, aucun élément protégé ne se situe
dans l’emprise du projet. Plusieurs monuments historiques (églises notamment), un site classé (domaine du
Château des  Evêques)  et  un site  inscrit  (Château de la  Salle)  ainsi  qu’une Aire  de Mise  en Valeur  de
l’Architecture et du Patrimoine (AVAP liée à Dax) sont néanmoins situés à moins de 5 km du périmètre du
projet.

2 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/pp_2019_8293_plui_dax_signe.pdf  
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II.2 Analyse des impacts temporaires, permanents, directs et indirects du projet sur
l'environnement et des mesures d’évitement, de réduction et de compensation

II.2. 1-Milieu physique

L’étude d’impact présente en pages 290 et suivantes une analyse des incidences du projet sur le milieu
physique.

En phase de travaux,  afin de réduire les risques de pollution  du milieu récepteur,  le projet  prévoit
plusieurs mesures, portant notamment sur la limitation des emprises de travaux (R1.1a), la mise en place
d’un dispositif préventif de lutte contre une pollution éventuelle et d’assainissement provisoire de gestion des
eaux pluviales (R2.1d), ainsi qu’un dispositif préventif d’érosion des sols (R2.1e). Le projet génère un volume
de déblais de l’ordre de 99 500 m², dont 63 700 m³ sont réutilisés sur place, et 35 800 m³ évacués vers des
filières adaptées (ces filières mériteraient toutefois d’être précisées).

Concernant les consommations d’eau pour l’arrosage, l’étude précise que la consommation générée est
estimée à  145 000  m³/an en  prenant  en  compte les  données météorologiques  relevées sur  le  secteur.
L’étude mériterait à cet égard de préciser la méthodologie employée pour la détermination de cette
consommation d’eau et de justifier la période des données météorologiques prises en compte.  Il
convient également de tenir compte dans ce calcul des effets liés aux perspectives de changement
climatique.

Le projet  prévoit  d’utiliser  l’eau traitée issue de la station d’épuration de Dax.  Comme indiqué dans
l’étude, la valorisation et la réutilisation des eaux usées traitées nécessitent la mise en œuvre d’un traitement
supplémentaire au niveau de la station d’épuration pour respecter les objectifs de qualité de l’eau définis par
l’arrêté du 25 juin 2014 relatif  à l’utilisation d’eaux issues du traitement d’épuration des eaux résiduaires
urbaines pour l’irrigation de cultures ou des espaces verts3. 

Dans ce cadre,  la régie Municipale des Eaux de Dax a mis en place ce traitement,  a réalisé un essai
expérimental d’aspersion, et a obtenu une autorisation par arrêté préfectoral du 14 janvier 2015, autorisant la
commune de Dax à utiliser les eaux résiduaires urbaines traitées pour l’irrigation du golf  (en annexe du
dossier), sous réserve du respect de prescriptions et d’un programme de surveillance précisés dans l’arrêté.
Les prescriptions portent notamment sur le respect de distances entre les habitations et le golf, la protection
des habitations par des barrières végétales, et l’interdiction de jardins potagers sur les lots situés en bordure
du golf. La réalisation du projet nécessitera une demande de prolongation de cet arrêté. En période d’étiage,
la réutilisation des eaux traitées génère une diminution de l’ordre de 10 % du rejet de la station d’épuration de
Dax vers l’Adour.

Il apparaît ainsi que la réutilisation des eaux usées traitées est conditionnée au respect d’objectifs de qualité
des eaux. Le dossier ne présente en revanche pas de solutions de remplacement dans l’hypothèse d’une
impossibilité  d’utilisation  de  l’eau  usée  traitée  (en  cas  de  dysfonctionnement  au  niveau  de  la  station
notamment). 

La MRAe recommande de prendre en compte dans le calcul des consommations prévisionnelles
d’eau pour  l’arrosage  du  golf  des  hypothèses liées  aux  perspectives  de  changement  climatique
pouvant potentiellement majorer les besoins en arrosage du golf. Des compléments sont attendus
sur ce point. Par ailleurs, des solutions de substitution ponctuelles à l’utilisation des eaux issues de
la station d’épuration devraient être prévues et évaluées, en particulier en période d’étiage ou tout
prélèvement dans le milieu est à prohiber compte tenu de la surexploitation existant déjà.

Concernant  la  gestion  des eaux pluviales en phase exploitation,  le  projet  prévoit  la  réalisation  de
solutions  de  rétention  (bassins  de  rétention  à  ciel  ouvert,  noues,  casiers  en  structure  alvéolaire  sous
chaussée) afin de recueillir les eaux de ruissellement des voiries, des toitures et du golf. L’étude précise que
les volumes de rétention ont été dimensionnés sur la base d’un rejet  à débit  régulé de 3l/s/ha.  L’étude
présente en pages 292 et suivantes le détail du dimensionnement des volumes de rétention. 

Le projet  ne semble toutefois pas présenter de solutions de rétention différenciées selon le type d’eaux
collectées  (toiture,  voirie,  golf),  alors  que  celles-ci  présentent  potentiellement  des  niveaux  différents  de
pollution pouvant générer des traitements spécifiques (notamment pour les eaux de voirie, voire du golf). Des
précisions ou compléments de justification sont attendus sur ce point.

3 L’instruction ministérielle relative à la réutilisation des eaux usées, établie sur la base de l’arrêté du 25 juin 2014 est 
disponible à l’adresse suivante : https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=40878
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L’étude présente en pages 310 et suivantes une analyse qualitative des incidences liées aux ruissellements
des eaux. Il est noté en particulier l’engagement de la maîtrise d’ouvrage de proposer un entretien du site de
type « 0 phytosanitaire ». L’étude précise notamment en page 314 qu’il n’y aura pas d’emploi de pesticides et
que seuls des fongicides « bio » seront utilisés, et ce uniquement sur les greens (superficie de 9 700 m²).
Ces dispositions sont reprises dans la mesure E3.2a : absence totale d’utilisation de produits phytosanitaires
et de tout produit polluant ou susceptible d’impacter négativement le milieu.

Les solutions de rétention permettent par ailleurs un traitement des pollutions chroniques par décantation des
matières en suspension, avant rejet vers le milieu naturel. 

La MRAe recommande de préciser et de justifier le dispositif de suivi de la qualité des eaux des
différents  cours  d’eau  au  niveau  ou  à  proximité  du  projet,  ces  derniers  étant  particulièrement
sensibles d’un point de vue écologique (en lien avec le site Natura 2000 de l’Adour), afin de contrôler
l’absence d’incidence négative du projet sur ces derniers (états chimique et écologique).

Concernant  la  gestion  des  eaux  usées,  le  projet  prévoit  un  raccordement  du  projet  vers  le  réseau
d’assainissement collectif. L’étude présente en page 310 une estimation des besoins, évaluée à 184 m³ par
jour (pour Dax et Oeyreluy) et 42,5 m³ pour Tercis-les-Bains. L’étude précise que les stations d’épurations
existantes sont ainsi en capacité d’absorber ces rejets supplémentaires.

Concernant  plus  particulièrement  le  climat,  l’étude  précise  en  page  290  que  la  maîtrise  d’ouvrage
s’engage à prendre des mesures afin de limiter  les émissions de gaz à effet  de serre,  en passant par
l’utilisation de sources d’énergies renouvelables pour la production d’eau chaude sanitaire et de chauffage au
niveau  des  bâtiments  du  golf.  Des  précisions,  des  objectifs  quantifiés  de  recours  aux  énergies
renouvelables ainsi  que des garanties sur la bonne réalisation de ces mesures par les différents
opérateurs sont néanmoins attendues sur ce point.

Concernant la prise en compte des risques, l’analyse de l’état initial environnement a fait apparaître un enjeu
lié au risque incendie du fait de la présence de zones boisées. L’étude précise que le projet prévoit la mise en
place de plusieurs poteaux incendie répartis sur l’ensemble du périmètre des parties urbanisées (22 au total).
Il conviendrait de confirmer que les dispositions présentées sont bien validées par les services de
défense incendie.

II.2. 2-Milieux naturels

L’étude intègre en pages 318 et suivantes une analyse des effets du projet sur les habitats naturels, la faune
et la flore  dans ses tranches 1 (pour mémoire golf  à 18 trous et  zones 1 AUg) et  2 (golf  à 6 trous et
zone 2 Aug).

Analyse globale de la démarche d’évitement, réduction puis compensation des impacts

Le  porteur  de  projet  a  privilégié  l’évitement d’une  partie  des  habitats  naturels  sensibles  du  secteur
d’implantation.  L’étude  présente  à  cet  égard en page 319 un tableau  récapitulatif  des  habitats  naturels
impactés en précisant leur niveau d’enjeu (faible, modéré, fort). Il apparaît que plusieurs habitats à enjeux
évalués  comme  modérés  ou  forts  (notamment  prairies,  haies,  et  chênaies)  restent  fortement
impactés après la phase d’évitement d’impact.

Le projet intègre plusieurs mesures de réduction et d’accompagnement, comprenant notamment le balisage
et la mise en défens des habitats sensibles (E2.1a), des mesures de sauvetage des amphibiens (R2.1o),
l’adaptation de la période des travaux (R3.1a), l’installation d’abris ou de gîtes artificiels (R2.2l), ou l’éclairage
adapté  (R2.2c).  Le  projet  prévoit  également  des  mesures  de  suivi  durant  le  chantier  et  en  phase
d’exploitation par un écologue.

Concernant  la flore, le  projet  (tranche 1,  la tranche 2 n’impactant  pas d’espèces floristiques protégées)
entraîne  la  destruction  d’une  partie  des  stations  d’espèces  protégées  de  Pulicaire  vulgaire  (10  m²,
représentant 37 % de la surface totale de la station), de Lotier velu (42 m², représentant 7 %) et de Lotier
grêle (7 000 m² représentant 89 %). Comme détaillé dans la partie relative à la justification des choix
(voir  infra II.3),  le  dossier  ne  démontre  pas  l’absence  de  solutions  alternatives  permettant  un
évitement  complet  des  espèces  floristiques  protégées.  Le  projet  prévoit  par  ailleurs  une  mesure
spécifique visant à lutter contre le développement des espèces exotiques envahissantes (mesure R2.1f).
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Concernant la faune, le projet contribue à impacter plusieurs habitats d’espèces protégées, donnant lieu à la
mise  en  place  de  mesures  compensatoires.  L’étude  précise  en  page  421  que  la  compensation  est
dimensionnée sur la base des incidences de la seule tranche 1. Elle précise également que la compensation
liée  à  la  tranche  2  sera  calculée  et  dimensionnée  au  regard  des  enjeux  naturalistes  réactualisés  lors
d’inventaires  complémentaires  réalisés  en  amont  des  travaux  de  la  tranche  2.  Ce  point  appelle  des
observations qui seront précisées dans la partie relative à la justification des choix.

Pour la tranche n°1, le projet contribue ainsi à la destruction de :

• 6,5 ha de milieux boisés favorables aux oiseaux forestiers, 

• 22 ha de milieux semi-ouverts favorables aux oiseaux de ce type de milieu, dont 14,9 ha d’habitats
favorables à l’Engoulevent d’Europe,

• 892 m² de boisements sénescents favorables aux chiroptères et aux insectes saproxyliques. 

La MRAe note ainsi que les incidences résiduelles du projet s’avèrent particulièrement fortes sur les
milieux  naturels,  du  fait  notamment  des  enjeux  écologiques  forts  du  secteur  retenu  pour
l’implantation  du  projet.  L’étude  d’impact  mériterait  par  ailleurs  de  présenter  une  synthèse  des
incidences de la tranche 2 sur ces différents milieux (les éléments surfaciques pour la tranche 2
figurant  dans  l’étude d’impact  sont  donnés espèces par  espèces,  rendant  difficile  l’appréciation
globale des incidences par typologie de milieu).

La liste des espèces concernées est présentée en page 421. la cartographie reproduite ci-après superpose
le projet (tranche 1) et les différents milieux inventoriés.

Le projet prévoit des mesures de compensation (pour la tranche 1) présentées en pages 421 et suivantes
vis-à-vis de la flore et de la faune protégée. 

Le projet prévoit ainsi des compensations sur une surface voisine de 17 ha pour les milieux boisés, sur site et
sur des parcelles situées à Tercis-les-bains et Oeyreluy-Hardy, avec plantations / densification et entretien
des zones boisées sur 30 ans et suivis écologiques.

Le projet prévoit  également des compensations sur une surface voisine de 44 ha pour les milieux semi-
ouverts,  sur  les communes d’Angoumé (site d’Angoumé) et  de Saint-Paul-lès-Dax (sites de Tinon et  de
Monlarbut). Les mesures prévoient notamment d’adapter la gestion sylvicole (densité, espacement, entretien)
des parcelles afin de recréer et de gérer dans le temps (30 ans) des milieux landicoles favorables à la faune
des milieux ouverts et semi-ouverts.

Les  mesures  de  compensation  concernant  les  espèces  protégées  devront  faire  l’objet  d’une
validation  par  les  services  de  l’État  dans  le  cadre  de  l’instruction  du  dossier  de  demande  de
dérogation.
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Superposition du projet (tranche 1) avec les typologies de milieu – extrait étude d’impact page 421

Analyse concernant les boisements, les continuités écologiques et les zones humides

L’étude précise en page 347 que les lisières forestières bordant les parcours de golf seront éclaircies de
manière  à  élargir  la  profondeur  du  champ visuel  et  dégager  quelques beaux sujets  arborés  (ambiance
recherchée de type airial). 

La MRAe demande que les travaux d’éclaircie soient décrits de manière précise et pris en compte
dans la quantification des incidences potentielles du projet sur les espèces protégées.

Comme indiqué dans l’analyse de l’état  initial  de l’environnement,  le  PLUi  du Grand Dax a identifié  un
corridor des milieux boisés qui traverse le site du projet. Au-delà d’un fort enjeu paysager, les boisements
constituent également des habitats pour plusieurs espèces d’oiseaux, de chiroptères et d’amphibiens. Pour
autant, le projet prévoit le déboisement de 6,5 ha de boisements en tranche 1, auquel s’ajoutent 4,5 ha en
tranche 2, soit un total de 11 ha sur une surface initiale de 59 ha de boisements recensés. Le projet contribue
ainsi à la destruction d’environ 19 % de la surface boisée du secteur d’implantation. 

Les  incidences  sont  encore  plus  fortes  en  prenant  compte  l’ensemble  des  espaces  (boisés  ou  non)  à
vocation forestière.  Pour  la  seule  tranche 1,  le  projet  nécessite  une demande d’autorisation au titre  du
défrichement  de  13  ha,  avec  des  mesures  de  compensation  (qui  restent  à  valider)  sur  une  surface
équivalente. L’étude précise dans la partie relative à la justification que le projet (tranche 1 et 2) nécessite un
défrichement sur 22 ha.
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Au regard de la grande sensibilité écologique et paysagère des boisements et de leur rôle avéré de
corridor écologique permettant de relier l’Adour et le Luy (site Natura 2000), il y aurait lieu pour le
porteur  de  projet  de  justifier  l’absence d’alternatives  permettant  un  évitement  plus  complet  des
zones boisées du secteur d’implantation.

Le projet prévoit la réalisation d’une passerelle pour le franchissement du ruisseau de Talamon, permettant
de préserver les berges et le lit du cours d’eau. Le projet prévoit également plusieurs passerelles au niveau
du ruisseau de Laborde, ainsi que la construction d’un pont cadre en béton sous la voirie d’accès permettant
de raccorder la partie sud-est des lotissements à la RD6 (cf page 28 du dossier de dérogation).  La MRAe
estime  que  l’étude  mériterait  de  préciser  les  dispositifs  favorisant  la  continuité  écologique,
notamment  pour  les  amphibiens  et  les  mammifères  semi-aquatiques  au  niveau  du  ruisseau  de
Talamon.

L’analyse de l’état initial de l’environnement a mis en évidence la présence d’une surface de 25,2 ha de
zones humides. L’étude  présente  en  page 325  une  cartographie  superposant  le  projet  avec  les  zones
humides identifiées.

Cartographie superposant le projet avec les zones humides – extrait page 325 de l’étude d’impact

Le projet, dans sa tranche 1, impacte directement une surface évaluée à 7,1 ha de zones humides, et 7,6 ha
dans sa tranche 2. L’étude précise que pour la tranche T1, le projet prévoit des mesures de compensation
sur la base d’une surface de 10,669 ha (ratio de 150%). Les mesures de compensation (pour la tranche 1)
sont présentées en pages 408 et suivantes. La localisation des sites de compensation est présentée en page
408.

La compensation est ainsi réalisée sur 4 zones distinctes, avec 2 zones à proximité immédiate des sites
impactés et deux zones sur le site des Braous, à Saint-Paul les-Dax. L’étude précise que les raisons qui ont
motivé le choix de ces parcelles de compensation sont principalement la possibilité de restaurer des zones
humides dégradées, notamment par les pratiques agricoles et forestières.

Les mesures de gestion portent sur la réalisation d’actions écologiques (débroussaillage, plantation, lutte
contre les espèces envahissantes, valorisation de l’attractivité écologique) et d’un suivi écologique sur une
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durée de 30 ans. Le détail des sites et des mesures est présenté en pages 408 et suivantes. Sur les sites à
proximité du projet, les actions écologiques ont été ciblées de telle sorte qu’une lande humide et une forêt
riveraine mixte des plaines inondables soient créées (sur une ancienne monoculture intensive humide)  et
qu’une saussaie marécageuse et une prairie eutrophe et mésotrophe humide soit restaurée (sur des habitats
similaires dégradés).

Les mesures de compensation concernant les zones humides (tranche 1) restent à valider par les
services de l’État en charge de l’instruction du volet loi sur l’eau du dossier.

La MRAe note que les mesures de compensation sont établies sur une durée de 30 ans. L'article L163-1 du
Code de l'Environnement rappelle à ce propos que les mesures de compensation doivent se traduire par une
obligation de résultats et être effectives pendant toute la durée des atteintes. Il conviendrait pour le porteur de
projet  de  préciser  les  modalités  retenues  pour  respecter  ces  dispositions  au-delà  des  30  ans  (les
constructions projetées s'inscrivant assurément dans un terme bien plus lointain).  La MRAe recommande
que cette garantie soit apportée par un transfert de propriétés de toutes les parcelles concernées par
une compensation à une structure dédiée à la préservation de l'environnement (Conservatoire des
espaces naturels, Espaces naturels sensibles du conseil départemental des Landes,...). En tout état
de cause, il est rappelé que l'évitement des secteurs à enjeux doit être privilégié en tout premier lieu,
dès la conception du projet.

L’étude précise en page 407 que la compensation liée à la tranche 2 sera calculée et dimensionnée au
regard d’un diagnostic zones humides réactualisé en amont de la tranche 2, dans le cadre d’une demande
d’autorisation environnementale pour la  tranche 2.  Ce point  appelle  des observations dans la  partie
relative à la justification des choix.

Par ailleurs certaines zones humides impactées présentent de forts enjeux pour la faune (la zone humide au
nord-ouest, entourée de boisements, à proximité immédiate du ruisseau de Talamon, constitue notamment
un habitat pour l’Engoulevent d’Europe). La MRAE considère que la démarche d’évitement de certains
secteurs  humides  à  forts  enjeux  n’a  pas  été  menée  de  manière  satisfaisante.  Comme  indiqué
précédemment,  et  ainsi  qu’il  est  précisé  dans  la  partie  relative  à  la  justification  des  choix,  la
démarche  d’évitement  des  secteurs  à  enjeu  mériterait  d’être  reprise  avec  des  ambitions  mieux
proportionnées à l’intérêt fort du patrimoine naturel présent sur le site.

II.2. 3-Milieu humain

L’étude d’impact intègre en pages 345 et suivantes une analyse des incidences du projet sur le patrimoine, le
paysage et le cadre de vie.

Le projet intègre plusieurs mesures en phase de travaux (gestion des engins de chantier, limitation de la
gêne sur les circulations, plan général de coordination, information, gestion des déchets) visant à réduire les
nuisances du chantier vis-à-vis des riverains et des usagers.

L’étude précise que le projet d’aménagement n’affecte aucun site ou édifice patrimonial protégé. La trame
boisée empêche toute co-visibilité avec le site classé, le site inscrit, l’AVAP et les monuments historiques
alentours (dans un rayon de 5 km). Le projet intègre plusieurs mesures (préservation partielle de la trame
arborée, typologie architecturale qui emprunte selon la page 348 certaines des caractéristiques aux fermes
traditionnelles des Landes et de Chalosse, merlon paysager, traitement des voies de circulation, plantations)
favorisant l’insertion paysagère du projet. La MRAe recommande que soient précisées les dispositions
d’urbanisme  permettant  de  garantir  la  bonne  application  des  différentes  mesures  d’insertion
paysagère, notamment concernant le respect de la typologie architecturale pour le projet urbain.

L’exploitation du golf et des zones résidentielles sera également à l’origine d’un trafic supplémentaire sur les
voies de circulation du secteur, estimé de l’ordre de 2 200 véhicules par jours supplémentaires sur le secteur.
L’étude précise que le projet est ainsi de nature à augmenter le trafic local sur la RD 6 (axe principal de la
zone à aménager) de 33 % en phase 1, et de 50 % en prenant en compte les phases 1 et 2.  L’étude
d’impact  mériterait  d’être  illustrée  par  des  cartographies  de  synthèse  permettant  au  public
d’apprécier les effets du projet sur l’ensemble du réseau des voiries du secteur d’étude en termes
d’évolution de trafic.

Le  projet  prévoit  plusieurs  travaux  de  réaménagement  de  voiries  (aménagement  ou  modification  de
carrefours, modification des accès, modification de profils en travers, etc.). L’étude présente en page 354 un
plan  localisant  les  aménagements  de  carrefours.  L’étude  précise  que  le  projet  intègre  un  réseau  de
cheminements  pédestres  /  cyclables  permettant  de  relier  l’ensemble  des  secteurs  de  l’opération  (la
localisation des cheminements est présentée en page 353 de l’étude). La MRAe recommande de préciser
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les mesures visant à développer les transports en commun permettant de desservir ce secteur. D’une
manière plus générale, il conviendrait de s’assurer de la bonne articulation du projet avec le Plan de
Déplacements Urbains du Grand Dax.

Enfin,  comme  indiqué  dans  l’analyse  de  l’état  initial  de  l’environnement,  le  projet  prévoit  un  système
d’arrosage par des eaux traitées issues de la station d‘épuration de Dax. Ce dispositif, encadré par arrêté
préfectoral, nécessite le respect de prescriptions portant notamment sur le respect de distances entre les
habitations et le golf, la protection des habitations par des barrières végétales, et l’interdiction de jardins
potagers sur les lots situés en bordure du golf. L’étude d’impact mériterait de préciser comment le projet
a  tenu  compte  des  prescriptions  relatives  aux  distances  à  respecter  vis-à-vis  des  systèmes
d’arrosage du golf,  et notamment le dispositif  mis en place permettant de garantir  le respect de
l’interdiction de jardins potagers pour les lots prévus en bordure de golf. 

Le projet s’implante en partie sur des surfaces agricoles (cf. page 351). L’étude précise qu’une étude de
compensation agricole sera menée, qui permettra de déterminer les éventuelles mesures pour compenser la
perte  de  surface  liée  à  l’agriculture.  L’étude  d’impact  ne  présente  en  revanche  aucune  analyse  des
incidences potentielles du projet sur les exploitations agricoles concernées. Ce point n’est pas satisfaisant.
L’étude d’impact doit être complétée par l’étude de compensation agricole précédemment évoquée
qui  devra  être  soumise  à  la  commission  départementale  de  préservation  des  espaces  naturels,
agricoles  et  forestiers  du  territoire.  Il  conviendrait  également  de  préciser  la  manière  dont  cette
commission est associée dans le cadre de ce projet.

II.3 Justification et présentation du projet d'aménagement
L'étude d'impact expose en pages 73 et suivantes les raisons du choix du projet.

Le projet a, selon le dossier, fait l'objet d'évolutions successives depuis une quinzaine d'années, visant à une
meilleure préservation des boisements et des espaces naturels.

Pour autant l'analyse de l'état initial de l'environnement a mis en évidence que le secteur d'implantation
retenu est particulièrement sensible, en connexion avec l'Adour et le Luy faisant partie d'un site Natura 2000,
et présentant de forts enjeux paysagers.

L'étude d'impact fait apparaître, ainsi que développé précédemment, des incidences résiduelles du projet
particulièrement fortes, tant sur les zones humides (14,7 ha impactés), que sur les boisements (11 ha de
boisements détruits, 22 ha d'espaces boisés ou non perdent leur vocation forestière)  et sur les espèces
protégées.

L'étude précise en page 75 que la solution d'aménagement ne peut plus être améliorée d'un point de vue
environnemental. Elle indique que la réalisation d'un golf à 18 trous (qui nécessite selon l'étude  a minima
36ha) sans défrichement impliquerait de réduire d'une surface équivalente (22 ha) les zones résidentielles
(passant ainsi de 55 ha à 33 ha), ce qui réduirait l'aménagement urbain à 300 lots (au lieu de 470), remettant
ainsi en question l'équilibre économique de l'opération. 

La  MRAe  relève  donc  que  seul  un  argumentaire  de  rentabilité  (assurée  par  la  vente  de  lots
résidentiels) est avancé comme justificatif de l'impossibilité de réduire l'impact environnemental.

En  particulier,  aucune  étude  prospective  de  fréquentation  du  golf  n'est  menée,  alors  que  de
nombreux  terrains  de  golf  préexistent  à  proximité,  pas  plus  qu'une  étude  comparative  d'intérêt
touristique entre une option de golf 9 trous au lieu de 18 trous.

La MRAe souligne que les éléments permettant de fonder le raisonnement économique ne sont pas
fournis dans l'étude d'impact, ce qui ne permet pas d'apprécier l'argumentaire relatif à l'absence de
solutions alternatives économiquement raisonnables. Le dossier doit être complété sur ces points.

Sur ce sujet quelques calculs peuvent montrer que l'argumentaire déjà présenté mérite à tout le moins d'être
affiné, et que par ailleurs des éléments explicatifs supplémentaires sont attendus concernant les densités
retenues  pour  le  projet  résidentiel.  Il  convient  de  rappeler  que  le  projet  fait  l'objet  d'une  orientation
d'aménagement au sein du PLUi du Grand Dax, disponible sur le site internet du grand Dax4, qui fixe une
densité minimale de 20 logements / ha sur les parties ouvertes à l'urbanisation, soit un ratio de 500 m² par
logement. L'étude d'impact précise quant à elle que la taille des lots est en moyenne de 500 à 600 m² dans
les zones proches des bourgs, et de 700 m² à 800 m² dans les zones plus en retrait. Dans le raisonnement
précédent, 22 ha sont donnés comme correspondant à 170 lots, soit un ratio de 1 290 m² par lot (sans

4 https://www.grand-dax.fr/wp-content/uploads/2021/05/6_OAP_PLUiH_GrandDax_210414.pdf   (page 113 pour la 
densité)
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prendre en compte les voiries, certes), bien loin de la taille moyenne présentée dans le dossier et de celle
prévue par l'OAP du PLUi. 

Des  compléments  sont  donc  attendus  concernant  la  justification  du  calcul  des  surfaces
résidentielles. La surface retenue pour les différents lots doit être justifiée, notamment au regard des
objectifs de limitation de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers. Ce point est
d'autant plus important que le projet s'implante dans un secteur particulièrement sensible.

De  même,  le  dimensionnement  des  différents  macro  lots  (club-house,  hôtel,  pôle  commercial,
bureaux, habitats collectifs, habitat social, locaux techniques) devrait d'être présenté et justifié dans
l'étude d'impact.

Par  ailleurs,  le  porteur  de projet  sollicite  une autorisation environnementale  (loi  sur  l'eau,  défrichement,
espèces protégées) uniquement sur la première tranche, en dimensionnant les mesures de compensation
(zones humides, espèces protégées) sur la base des incidences du projet de la première tranche. L'étude
d'impact n'aborde qu'une partie des mesures de compensation rendues nécessaires par le projet, alors que
celle-ci  doit  couvrir  l'ensemble du projet.  En outre,  l'analyse des incidences et  le dimensionnement des
mesures  de  compensation  pour  la  deuxième  tranche  sera  réalisé  ultérieurement,  sur  un  secteur
potentiellement déjà altéré par la réalisation de la première tranche, conduisant potentiellement à minimiser
les enjeux par rapport à la situation actuelle, et de fait conduisant à sous évaluer les impacts et les mesures
de compensation associées pour la deuxième tranche.

La  MRAe considère  que  le  choix  de  présenter  la  demande  d'autorisation  par  tranche  n'est  pas
satisfaisant dans la mesure où l'estimation des mesures compensatoires est totalement  reportée à la
seconde tranche de réalisation. La méthodologie retenue nécessite d'être revue pour ne pas sous-
estimer les compensations nécessitées par l'intégralité du projet, et pour adopter un calendrier et
des modalités pertinents de réalisation et de suivi de l'efficacité des mesures. 

III  -  Synthèse des points principaux de l'avis de la  Mission Régionale d'Autorité
environnementale

Le présent avis porte sur la construction d'un golf de 18 trous et d'une opération d'urbanisation associée sur
le territoire des communes de Dax, Oeyreluy et Tercis-les-Bains.

L'analyse de l'état initial de l'environnement a permis de mettre en évidence de forts enjeux écologiques du
secteur d'implantation situé dans la zone de confluence du Luy et de l'Adour  caractérisée par plusieurs sites
Natura 2000 et abritant plusieurs espèces protégées, ainsi que des zones humides. La préservation de la
faune,  de  la  flore,  de leurs  habitats,  du réseau hydrographique  et  de sa  ripisylve,  des  boisements  qui
constituent des corridors écologiques et du paysage revêt une importance particulièrement forte. 

L'analyse des incidences et des mesures d'évitement, de réduction et de compensation présente plusieurs
lacunes concernant notamment le milieu naturel, le paysage, l'agriculture, la gestion des eaux, le suivi de la
qualité des cours d'eau du secteur d'implantation. Elle doit être complétée.

L'étude  mériterait  également  de  préciser  les  modalités  visant  à  respecter  les  prescriptions  (notamment
distances entre les habitations et le golf, protection des habitations par des barrières végétales, interdiction
de jardins potagers sur les lots situés en bordure du golf associées)  liées à la mise en place du  système
d’arrosage par des eaux traitées issues de la station d‘épuration de Dax. 

Le dossier n'apporte pas la démonstration qu'une recherche d'évitement à la hauteur de l'importance des
enjeux écologiques présents sur le site d'implantation du projet ait été menée. De ce fait, le projet présente
des incidences résiduelles particulièrement fortes sur les boisements, les zones humides et les espèces
protégées.

La présentation et la comparaison d'alternatives de lieux d'implantation comme de modes de réalisation ne
sont pas apportées, ni dans le contexte de la préservation du patrimoine naturel, ni dans le contexte de
l'analyse économique du projet, qui apparaît bien trop superficielle. 
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Par ailleurs le phasage en deux tranches des autorisations est de nature à minimiser le dimensionnement
des mesures de compensation rendues nécessaires pour l'ensemble du projet.

Le projet ne prend donc pas en compte l’environnement de manière satisfaisante et nécessite d’être
repris.

A Bordeaux, le 18 août 2021
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P8/19, sur avis délibéré de la MRAE 

La MRAe recommande de présenter une cartographie de synthèse s’attachant à hiérarchiser 

les enjeux du site d’implantation. Ce type de cartographie est un préalable indispensable à la 

présentation (et à la justification) par le porteur de projet de la démarche d’évitement des 

secteurs les plus sensibles. Elle permet également de fournir au public une synthèse accessible 

des nombreux éléments figurant dans l’analyse des enjeux sur le milieu naturel. 

 

Le porteur de projet répond à la recommandation de la mission régionale en 

présentant ci-après les cartographies suggérées. 

 

 

Les cartes de synthèse des enjeux naturalistes globaux conseillées par la MRAe sont présentées ci-après 

(figure 1). La superposition des emprises du projet dans sa première phase d’aménagement (figure 2) 

et dans son ensemble (figure 3) permettent de bien visualiser l’important travail d’évitement retenu par 

le porteur de projet puisque l’ensemble des enjeux écologiques forts ont été évités dans le cadre de la 

conception. Seuls des ouvrages de franchissement de liaisons piétonnes sont en interface avec les 

habitats à enjeux fort (cours d’eau, talweg et forêt humide). Pour traiter ces points singuliers, le porteur 

de projet s’est engagé dans la mise en œuvre de mesures de réduction des incidences détaillées en page 

370 et 376 de l’étude d’impact. Ces mesures, contrôlées par un écologue en charge des suivis de 

l’ensemble des chantiers de construction, sont une garantie de l’absence d’impact du projet sur ces 

habitats naturels à enjeux forts. 

 

Extrait mesures page 370 de l’étude d’impact 

Transparence écologique des ouvrages de franchissement 

 

E1.1c – Redéfinition des caractéristiques du projet 

E R C A 

E1 : Evitement Amont 

Mesure prévue avant détermination de la version du projet tel que présenté dans le 

dossier de demande 
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Thématique 

environnementale 
Milieux naturels Paysage Milieu physique Milieu humain 

Description de la 

mesure 

Le projet étant localisé sur un site comprenant de nombreux réseaux hydrographiques et 

une topographie hétérogène, des franchissements de thalwegs se sont avérés nécessaires 

sur plusieurs points du terrain étudié, afin de rallier des secteurs du golf ou de créer un 

accès voiture.  

 

Ainsi, le franchissement du talweg du ruisseau de Talamon/Bédat pour la traversée du golf 

(franchissement n°1) a été pensé afin de préserver l’intérêt écologique du talweg, mais 

également en fonction des contraintes topographiques fortes du secteur : l’aménagement 

d’une voie d’accès qui descendrait dans le fond et remonterait de l’autre côté aurait imposé 

des travaux de terrassement lourds qui auraient risqué de déstabiliser les pentes. La 

solution d’une passerelle enjambant le talweg a donc été retenue.  

La passerelle mesurera 35 m de long et sera ancrée sur quatre pieux réalisés de part et 

d’autre du thalweg. La passerelle sera construite sur mesure, puis démontée pour être 

livrée sur site et remontée sur place. Elle sera installée à l’aide d’un camion grue, 

l’ensemble du chantier étant localisé en haut de thalweg. La figure ci-après localise ces 

éléments. 
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Localisation de la passerelle et de la base chantier 

 

De plus, sur un franchissement au niveau d’Oeyreluy sur le ruisseau de Laborde, 

(franchissement n°3), la mise en place d’un dalot béton était initialement envisagée par la 

maîtrise d’ouvrage en fond de talweg pour permettre la traversée de ce cours d’eau. Or, 

également après examen des enjeux environnementaux, et dans un souci de préservation 

du talweg et du milieu naturel qu’il constitue, le maître d’ouvrage a choisi de réaliser un 

aménagement n’atteignant pas le lit mineur du cours d’eau, et s’est donc tourné vers une 

passerelle de franchissement en bois, de berge à berge.  

Celle-ci sera réalisée selon les schémas de principe ci-après : 

 



  

P a g e  5 | 69 

 

 

Coupe A-A 

 

Coupe B-B 

 

Cette solution a également été adoptée sur deux autres points destinés à franchir le 

ruisseau de Laborde, et sur deux franchissements localisés sur le ruisseau de Laure.  

De plus, les boisements de « pente » seront conservés au maximum afin d’assurer la 

stabilité des sols et ne pas dégrader les talwegs. 

Les franchissements en passerelles permettent de conserver la continuité écologique des 

ruisseaux du site en permettant un passage facilité des espèces (amphibiens, reptiles, 

chiroptères, odonates). La conservation des berges naturelles, par rapport à l’enrochement 

ou au busage, permet de maintenir des habitats de reproduction pour certaines espèces 

(odonates et amphibiens notamment).  
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Extrait mesures page 376 de l’étude d’impact  

Chantier adapté au droit du franchissement du ruisseau de Talamon 

 

R1.1a – Limitation (/adaptation) des emprises des travaux et/ou des zones d’accès et/ou des zones de 

circulation des engins de chantier 

E R C A R1.1 : Réduction géographique en phase de travaux 

Thématique 

environnementale 
Milieux naturels Paysage Milieu physique Milieu humain 

 

 

 

Les travaux d’élagage nécessaires pour la construction de la passerelle 

enjambant le ruisseau de Talamon seront réalisés manuellement à l’aide 

d’outils portatifs. Aucune circulation d’engin lourd de chantier ne sera faite 

dans les boisements et le talweg. Et ce, afin de protéger l’habitat potentiel du 

Vison et de la Loutre. 
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Figure 1 : Synthèse des enjeux milieu naturel 
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Figure 2 : Superposition du projet (tranche 1) avec les enjeux milieu naturel 
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Figure 3 : Superposition du projet (tranche 1 et 2) avec les enjeux milieu naturel 
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P8/19, sur l’avis délibéré de la MRAE 

Au demeurant, les éléments figurant dans l’étude d’impact mettent en évidence un secteur 

d’implantation présentant des enjeux particulièrement forts pour de nombreuses espèces 

protégées en lien avec les sites Natura 2000 situés à proximité immédiate (Adour et Barthes), 

à l’interface entre les vallées de l’Adour (au nord) et du Luy (au sud). 

 

Les cartographies complémentaires présentées ci-dessous illustrent bien la 

parfaite prise en compte des corridors écologiques, leur évitement et même 

leur renforcement. 

 

Les liens potentiels entre les terrains du projet et les sites NATURA 2000 de proximité (l’Adour et le Luy) 

sont très bien illustrés par la TVB proposée par le Grand Dax dans le cadre de son PLUi.  
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Figure 3 : La TVB du PLUi en cours d’élaboration du Grand Dax  

 

Les accidents topographiques au Nord des emprises du projet et l’enveloppe urbaine de Oeyreluy au 

sud sont de véritables barrières aux continuités écologiques terrestres. Les fonds de talweg sont en 

revanche de vrais corridors de déplacement en milieux humides. Ce sont de véritables réservoirs de 

biodiversité. Le projet d’aménagement préserve intégralement ces réservoirs de biodiversité. 

Les terrains du projet sont traversés par un corridor des milieux boisés qui relie les réservoirs de 

biodiversité boisés de l’Adour avec ceux du Luy.  
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Un important effort d’évitement a été réalisé, puisqu’une grande majorité des boisements présents sur 

le site sont conservés : 89% en tranche 1 d’aménagement et 80% avec le projet dans son ensemble. De 

plus, le projet prévoit de nombreuses plantations d’arbres de qualité, environ 16 000. 

Les cartographies présentées en page suivante illustrent l’évolution des boisements au niveau des 

terrains du projet, de l’état initial, après la tranche 1 d’aménagement et à l’issue de l’aménagement 

dans son ensemble. 

Cette représentation cartographique permet de démontrer très clairement la bonne prise en compte 

du corridor des milieux boisés dans le cadre du projet d’aménagement. Notons également que l’emprise 

du golf, celui-ci étant non imperméabilisé et majoritairement enherbé, ne constitue pas un obstacle aux 

déplacements des espèces. Cette emprise n’est pas matérialisée sur le jeu cartographique. 
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MILIEU BOISÉ AUJOURD’HUI 

Milieu boisé aujourd’hui Milieu boisé à l’issue de la première phase 

d’aménagement 

Milieu boisé à l’issue de la deuxième phase 

d’aménagement 
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P11/19, sur avis libéré de la MRAE 

ANALYSE DES INCIDENCES ET MESURES 

Milieu physique 

 

Concernant les consommations d’eau pour l’arrosage, l’étude précise que la consommation 

générée est estimée à 145 000 m³/an en prenant en compte les données météorologiques 

relevées sur le secteur. L’étude mériterait à cet égard de préciser la méthodologie employée 

pour la détermination de cette consommation d’eau et de justifier la période des données 

météorologiques prises en compte. Il convient également de tenir compte dans ce calcul des 

effets liés aux perspectives de changement climatique. 

La MRAe recommande de prendre en compte dans le calcul des consommations prévisionnelles 

d’eau pour l’arrosage du golf des hypothèses liées aux perspectives de changement climatique 

pouvant potentiellement majorer les besoins en arrosage du golf. Des compléments sont 

attendus sur ce point. Par ailleurs, des solutions de substitution ponctuelles à l’utilisation des 

eaux issues de la station d’épuration devraient être prévues et évaluées, en particulier en 

période d’étiage ou tout prélèvement dans le milieu est à prohiber compte tenu de la 

surexploitation existant déjà. 

 

Le porteur de projet répond aux recommandations de la mission régionale en 

apportant ci-dessous des précisions sur la méthode de dimensionnement. Il est 

toutefois important de noter que le porteur de projet a tenu à rationaliser les 

besoins en eaux du parcours pour répondre à la MRAE. En effet, ils sont estimés 

à 72 000 m3 pour les 12 trous de la phase 1 AU, objets de la présente 

autorisation, soit une diminution de 50 %. 
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DIMENSIONNEMENT DES BESOINS EN EAU D’ARROSAGE 

 

L’aménagement du golf de Dax repose sur la nécessité absolue de disposer d’un ensemble parfaitement 

intégré dans l’environnement. De plus, il ne suffit pas uniquement de réaliser un aménagement 

extérieur important mais surtout d’intégrer, dès le départ du projet, l’exploitation future dans une 

logique durable et vertueuse. A ce titre, l’eau est au cœur des préoccupations et le restera encore 

durant toute la vie de l’équipement. 

 

La nécessaire prise en compte des facteurs environnementaux associée à celle de l’évolution climatique 

et la demande nouvelle de réaliser des aménagements en phase avec l’évolution des mentalités, ont 

permis de définir une véritable stratégie environnementale pour ce projet. Il doit répondre aux 

ambitieux défis à venir et notamment donner à l’équipement une dimension environnementale à la 

mesure des ambitions du Golf. 

 

Pour remplir ces objectifs, la conception du golf de Dax repose sur des partis pris 

d’aménagements clairement identifiés et notamment la REUT. En effet, le système d’arrosage du golf 

de Dax est alimenté par les eaux recyclées provenant de la station d’épuration après un traitement 

normalisé obligatoire. Ce principe est déjà largement utilisé en zone géographique Sud Europe 

notamment et constitue la source d’approvisionnement de nombreux équipements de plein air en Italie 

ou en Espagne. Certains aménagements en France (un peu plus de 25 golfs) reprennent ce principe qui 

tend à se développer, en particulier grâce au filtre naturel que représente la masse des racines du gazon 

et à l’excellente adaptation des graminées. 

 

A - L’ARROSAGE DU GOLF DE DAX 

 

Pour apprécier les besoins quantitatifs en eau pour l’arrosage du Golf de Dax, l’étude s’est appuyée sur 

divers paramètres climatiques (moyennes et données climatiques de la station de Dax) mais également 

sur les particularités de l’aménagement du golf et en particulier : 

- Le choix des graminées à gazon utilisées pour le golf et leur besoins moyens en eau 

(consommations) pour leur développement. 

- Les paramètres techniques du réseau d’arrosage et la gestion vertueuse des apports d’eau et 

ses caractéristiques. 
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- La particularité de l’approvisionnement (eau recyclée) et ses obligations, notamment au regard 

de la santé et des qualités agronomiques des sols. 

 

En fait, l’objectif principal n’est pas de chercher à consommer beaucoup d’eau mais plutôt de de limiter 

la consommation en eau d’arrosage avec une recherche constante de contrôle des consommations. Il 

faut sortir du cliché des golfs verts car il est unanimement reconnu que le golf doit se jouer sur des 

parcours plus secs qui valorisent le bon jeu. 

 

Pour tendre vers cet objectif majeur, une batterie de moyens sont mis en œuvre et parmi lesquels : 

- Réduire les surfaces arrosées : elles sont strictement limitées aux aires de jeu. 

- Mettre en œuvre un pilotage précis de l’arrosage : c’est le rôle des sondes et outils d’aide à la 

décision d’arroser ou encore de la station météorologique sur site. 

- De limiter l’utilisation de l’eau d’arrosage : réduction des surfaces de départs et utilisation de 

tapis synthétiques à chaque trou et sur le practice. 

- D’utiliser des graminées moins consommatrices en eau et naturellement adaptées à la 

sécheresse (voir annexes) afin de limiter ou arrêter l’arrosage au cas. 

- Mise en place des seuils d’alerte avec arrêt de l’arrosage progressif selon les obligations 

préfectorales et contraintes liées à la sécheresse. 

- Utilisation des eaux recyclées provenant de la station de Dax selon le principe REUT. 

L’ensemble de ces mesures doivent permettre de limiter au maximum l’utilisation de l’eau. 

 

a. Caractéristiques de l’arrosage du golf de Dax et évaluation des besoins 

La répartition des volumes consommés pour le projet d’arrosage (Greens, Départs, et zones de 

retombées de balles) pour la phase 1 du projet soit douze trous se décompose comme suit (en m3) : 

 

Zones Surface en ha Surfaces arrosées  

Greens 0,7 100% 

Départs 0,6 100% 

Fairways 6  100% 

Roughs entretenus 4,5 100% 

Total  10,5 ha 10,5 ha 

Total Rough  6 ha 0 

Surface du golf TRANCHE 1  24 ha Surface arrosée 10,5 ha 
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Les surfaces arrosées représentent moins de la moitié de la surface totale du golf et on notera que : 

- Les surfaces de greens et plateaux de tees sont des surfaces d’entretien intensif. 

- Les surfaces de fairways sont considérées semi-intensives. 

- Les surfaces de roughs sont extensives. 

 

En cas de coupure d’eau ou de l’approvisionnement, seuls les greens (soit moins de 7% de la surface 

arrosée et moins de 3% de la surface totale du golf) seront arrosés pour les maintenir en vie. 

 

En effet, la tonte rase quotidienne (3 à 5 mm environ) imposée par le jeu nécessite un arrosage 

quotidien ou d’apporter un minimum d’eau pour conserver l’intégrité du système des GREENS. 

 

 Concernant les besoins, la demande climatique (les besoins du gazon ou de la culture) sont exprimés 

par le calcul de l’ETP (somme de la transpiration des plantes + évaporation du sol appelé 

Evapotranspiration). L’offre climatique correspond aux pluies qui doivent compenser les besoins.  

Donc il y a besoin d’arrosage quand la demande est supérieure à l’offre (ETP supérieure à P) et absence 

d’arrosage si les pluies sont supérieures aux besoins. Le gazon a une capacité à résister au manque d’eau 

selon les espèces et plus on descend vers des climats secs, plus les plantes sont naturellement adaptées 

à supporter une période sans eau malgré des tontes rases.  

 

L’analyse des données climatiques de la station de Dax montre les éléments suivants :  

- Précipitations annuelles : environ 1100 mm d’eau 

- ETP annuelle cumulée : environ 872,2 mm 

 

b. Estimation des besoins en eau 

Pour estimer les besoins, il est important de rappeler certains points : 

- Les besoins en arrosage concernent la période estivale en général. 

- Les besoins en eau d’arrosage sont liés à la végétation et à ses caractéristiques : type de culture, 

espèces et variétés, niveau d’exigences… 

- Selon les surfaces, les besoins sont variables et directement liés à la capacité du réservoir. Ainsi, 

un green de golf sur sable qui a un très faible enracinement aura beaucoup plus de difficulté 

qu’un gazon tondu plus haut et bien enraciné sur une terre végétale. 

- Plus la tonte est rase, plus la perte en eau est importante et plus la culture est sensible. 
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- On utilise l’eau d’arrosage pour alimenter en eau les plantes mais aussi pour réguler la 

température en été. Ce principe de thermorégulation est très employé sur les golfs car il permet 

de limiter les besoins et de trop transpirer. 

- L’eau est un facteur limitant et la QUALITE DES EAUX D’ARROSAGE (pH, composition 

minéralogique par exemple) a une influence importante sur la physiologie végétale et les 

qualités agronomiques des sols sportifs. Il est important de bien considérer que toutes les 

plantes sont plus ou moins sensibles à la qualité de l’eau d’arrosage. 

 

L’analyse des moyennes de pluviométrie donne les indications suivantes : 

 

Mois  

Précipitations 

MOYENNES 

MENSUELLES  

ETP 

MESUREE  
 

1 114 mm 13 ,8 mm 

2 105 mm 29,9 mm 

3 82 mm 63,2 mm 

4 88 84,2 

5 87 114,1 

6 77 129,1 

7 57 143,6 

8 89 127,6 

9 106 86,6 

10 108 43 ,3 

11 126 19,7 

12 145 15,1 

TOTAL 1184 mm 872,2 mm 

 

 

Selon ce tableau, les besoins sont plus importants que les pluies entre AVRIL ET SEPTEMBRE. Les besoins 

sont presque équilibrés par les pluies en AVRIL et SEPTEMBRE. Les besoins en arrosage sont nuls en le 

reste de l’année soit durant 6 mois. 
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Autrement dit, besoin d’un arrosage maximal durant 4 mois (mai – juin – juillet et aout), d’un arrosage 

d’appoint obligatoire durant 2 mois (avril et septembre) et d’un arrosage d’appoint éventuel durant les 

6 autres mois. 

 

On ne peut exclure une période sèche de quelques jours à quelques semaines en mars ou en septembre 

par exemple ou une grande période sèche estivale comme en 2020. 

 

c. Estimation des volumes d’eau nécessaires pour l’arrosage 

Sur la base des ETP moyennes de Dax, on peut considérer les chiffres ci-dessous comme des valeurs 

représentatives de la demande climatique durant la période estivale. Ce sont les fairways qui 

consomment le plus d’eau car ce sont les plus grandes surfaces (11 fois plus que les greens). 

 

Surfaces concernées ETP mai ETP Juin ETP Juillet ETP Aout TOTAL 

Greens 4,5 mm 5 mm 6 mm 6 mm  

Départs 4 mm 5 mm 5,5 mm 5,5 mm  

Fairways 4 mm 4,5 mm 5 mm 5,5 mm  

Roughs entretenus 0 mm 4 mm 4 mm 4 mm  

Total m3/Jour 295,5 m3 381 m3 515 m3 545 m3  

Consommation estimée 

Total m3/mois 
8865 11430 15450 16350 

Cumul des 

consommations 

pour la période 

52 095 m3 

 

Hors période estivale, les besoins sont très variables avec des arrosages d’appoint en avril et septembre. 

En règle générale, les besoins concernent essentiellement les greens et tees durant cette période et 

représentent 1/2 de consommation maximale. 

 

 
 

ETP avril ETP septembre TOTAL 

Total m3/Jour 181 136  

Consommation estimée 

Total m3/mois 
6614 4080 

Cumul de la consommation pour 

la période 

10 694 m3 
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Pour le reste de l’année, on pourra considérer les besoins en eau d’arrosage à 15% du volume 

consommé durant les 6 mois de pousse active soit 9418 m3 environ. 

 

Dès les premières alertes préfectorales de restriction, on limitera l’arrosage aux Greens et Départs, afin 

de réduire la consommation et de permettre l’arrosage de survie de ces surfaces intensives. La conduite 

du gazon selon le principe de la prairie sèche est celle retenue pour l’entretien des fairways et roughs 

et désirée par le Maître d’ouvrage.  

 

d. Bilan de consommation annuelle en eau d’arrosage pour la phase 1 

 La consommation totale d’eau pour l’arrosage du golf sur la tranche 1 est estimée à 52095 m3 + 

10694 m3+ 9418 m3 soit un TOTAL de 72 207 m3. 

 

Il est certain que ce calcul théorique amène quelques commentaires et notamment sur les économies 

d’eau possibles. En effet, une gestion vertueuse de la ressource impose la mise en place d’un train de 

dispositions et d’orientations techniques comme par exemple : 

- La réduction des surfaces arrosées. 

- L’utilisation des aides à la décision d’arroser (sondes et station météorologique sur site pour 

piloter au mieux les arrosages) 

- La programmation et la définition du réseau d’irrigation (de la triangulation jusqu’à la régulation 

avec des arroseurs plus performants). 

- La formation des personnels aux bonnes pratiques et à l’utilisation des eaux recyclées. 

- L’utilisation de gazon moins consommateurs en eau comme les chiendents (bermuda grass) 

adaptés aux climats secs et arides. 

- L’utilisation des logiciels de gestion de l’eau afin d’optimiser les apports. 

L’utilisation des graminées des climats désertiques sur les plus grandes surfaces du golf est un des 

moyens les plus importants pour réduire drastiquement les consommations d’eau. 

 

B – LES CHOIX DE GAZONS RETENUS POUR LE GOLF DE DAX : REDUIRE LES 

CONSOMMATIONS D’EAU 

 

Comme évoqué ci-dessus, le choix des variétés de gazon est CAPITAL car il conditionne l’avenir de 

l’équipement. L’évolution climatique rapide et les observations de terrain montrent très nettement une 

évolution vers des alternances de périodes sèches longues et une pression de plantes invasives 
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originaires des zones désertiques. Il faut donc s’orienter vers des gazons disposant d’une bonne 

adaptation et d’une réelle rusticité. 

Les végétaux à installer doivent satisfaire aux caractéristiques spécifiques des zones de jeu et être 

parfaitement adaptés aux conditions pédoclimatiques du milieu. Le choix est donc fondamental et à 

raisonner avec précision compte tenu des enjeux et en particulier de la bonne utilisation de la ressource 

en EAU. 

 

D’autre part, à un type de gazon correspond un OBJECTIF de maintenance.  

 

Les éléments ci-dessous sont une synthèse des divers paramètres techniques nécessaires pour 

raisonner un choix optimal de gazon dans la situation spécifique du Golf de Dax.  

 

L’étude s’appuie sur les observations réalisées sur les golfs proches et surfaces sportives dont les Golfs 

de Hossegor, Moliets, Pinsolle, Seignosse, Chiberta, Médoc et les golfs de Biarritz, Arcangues et la 

Nivelle.  

 

L’évolution des gazons est très rapide et le contrôle des coûts de maintenance est une nécessité, en 

particulier en raison de l’abandon programmé des produits de synthèse au 1er janvier 2025. 

 

La réduction des doses d’eau s’accompagne de la réduction des intrants. 

L’élément principal de choix demeure l’analyse du climat local, facteur prioritaire susceptible de faire 

évoluer rapidement le gazon (qualitativement et quantitativement) notamment dans une période 

d’évolution climatique et un contexte particulier.  

 

La température, l’hygrométrie, la pluviométrie ou la résistance à l’ombre sont autant de facteurs 

essentiels à prendre en compte. 

 

Le site subit l’influence directe de l’océan. Le climat tempéré océanique se caractérise par une douceur 

générale du climat local avec peu de jours de froids et des pluies qui sont assez bien réparties, ce qui 

est profitable au gazon.  

 

Les choix possibles, au regard des conditions pédoclimatiques du site sont résumées en 2 groupes : 
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a. Plantes de climat CHAUD : elles vont devenir dominantes à moyen terme sur le golf. 

Ce sont des plantes spécifiques adaptées à la chaleur de type Bermuda grass et qui supportent une eau 

qualitativement et quantitativement « brute », ces plantes seront en arrêt de végétation lorsque la 

température moyenne sera voisine de 10 ° C (entre septembre - octobre jusqu’en avril - mai en général.  

On les retrouve à l’état naturel dans les espaces verts du Sud Landes et Pays basque. Des essais 

d’implantation sur golf sont en cours avec des résultats positifs et ces plantes sont la meilleure réponse 

aux problèmes de sécheresse sur gazon en cours ou à venir. 

 

b. Plantes de climat TEMPERE : c’est le gazon traditionnel. 

Arrêt de végétation au-dessus de 34 ° C, moins bien adaptées à la chaleur que les autres. 

 

Les espèces de type fétuques spp, poa pratensis sont les plus adaptées aux conditions du site mais 

manque d’agressivité. Ce sont des plantes moins bien adaptées que les cynodons. 

 

Compte tenu de la météorologie de la zone d’emprise, des sols en place, de la poussée des infestations 

de graminées en cours et à venir, il serait donc nécessaire d’installer une flore de saison chaude 

(cynodon en particulier) et de renforcer le tapis en automne par des gazons de saison tempérée. Cette 

solution permet de limiter l’arrosage et de conserver une BONNE ADAPTATION A L’EVOLUTION 

CLIMATIQUE. 

 

EN RESUME, EN CAS D’ARRET DE L’ARROSAGE, LES CHOIX DE GAZON LES PLUS PERTINENTS SONT LES 

SUIVANTS : 

 

1 – Sur fairways, tees et roughs semés : semis à base de cynodon de type dwarf bermuda. 

a) Il est nécessaire d’appliquer des techniques de maintenance spécifique à l’image de celles 

utilisées en zones géographiques de transition. 

b) Le regarnissage régulier de ces gazons sera un point essentiel des activités. Le poste « matériel 

d’entretien » doit être dimensionné en fonction des interventions. 

 

2 – Sur Roughs naturels : semis de graminées natives + festuca spp  

L’utilisation de graminées de type Fétuques fines (littoralis, gazonnante, ovine durette1/2 traçante) 

pourrait être intéressante en créant une zone tampon avec le milieu naturel. Les fétuques de Gascogne 

donnent déjà un aspect out – rough de qualité dans les espaces libres. Il faut s’en inspirer. 
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3 – Sur greens : semis d’agrostide stolonifère de dernière génération car les choix sont limités par la 

hauteur de tonte régulière entre 3 et 5 mm. 

On utilisera des graminées de saison tempérées de jours longs et de chaleur, notamment pour des 

raisons de jeu intensif toute saison et les caractéristiques efficaces de variétés d’agrostide type inite / 

Penn A1, Tee 1 ou V8. Une maintenance adaptée permettra de tenir des greens de grande qualité. 

 

c. Les caractéristiques des graminées et le choix des espèces 

 

Les gazons à installer doivent aussi supporter les eaux d’arrosage dites ‘dures’ (eaux recyclées) mais 

aussi disposer de grandes capacités d’adaptations tout en maintenant une bonne agressivité. 

 

Tolérances relatives des espèces de gazon à la salinité des sols ECs 

(Conductivité électrique de l’extrait à l’eau du sol) 

 

Espèces sensibles 

(< 3 dS/m) 

Espèces moyennement 

sensibles (3-6 dS/m) 

Espèces moyennement 

tolérantes (6-10 dS/m) 

Espèces tolérantes 

(> 10 dS/cm) 

Poa annua 

Paturin annuel 

Lolium rigidum 

Ray grass annuel 

Lolium perenne 

Ray-Grass anglais 

Puccinella distans 

Puccinellie distante 

Paspalum notatum 

Herbe de Bahia 

Buchloe dactyloides 

Herbe aux bisons 

Agrostis stolonifera 

Agrostide stolonifère 

(cultivar Seaside et 

Mariner) 

Cynodon dactylon 

Chiendent pied de poule 

Brachiaria mutica 

Herbe de para 

Agrostis stolonifera 

Agrostide stolonifère 

Zoysia tenuifolia 

Gazon des mascareignes 

Eremochloa ophiuroides 

Centipedegrass 

Festuca rubra 

Fétuque rouge 

Festuca arundinacea 

Fétuque élevée 

Distichlis spicata 

Distichlis en épi 

Agrostis Capillaris 

Agrostide commune 
  

Paspalum vaginatum 

Seashore paspalum 

Festuca longifolia 

Fétuque à feuille longue 
  

Stenotaphrum 

secundatum 

Faux kikuyu 

Poa pratensis 

Paturin des près 
   

Poa trivialis 

Paturin commun 
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Remarques : justification technique des choix de graminées 

 

• Les greens 

Les greens de golf seront soumis à la pression naturelle de poa annua (pâturin annuel) qui permet de 

pratiquer le golf dans des conditions en général correctes mais dont la sensibilité au parasitisme est 

bien connue. Cependant, l’expérience montre qu’en zone Sud-ouest, les agrostides stolonifères se 

comportent bien. 

 

Ce sont des plantes permettant plus de « souplesse » en général. Sélectionné pour sa finesse et ses 

caractéristiques, l’Agrostide stolonifère est une plante de choix sur green.  Son agressivité est réelle 

durant sa période végétative (10 mois dans notre cas environ). 

 

Les dernières générations sont fines (2 fois plus fines que celles issues de 1955) et plus vigoureuses 

(agressives), en particulier face aux pâturins annuels.  

 

Avec un entretien parfaitement adapté, ces plantes offrent des caractéristiques remarquables de 

résistance et d’adaptation dans les conditions pédoclimatiques du site. 

 

Pour obtenir les résultats et objectifs fixés, un semis à 100 % d’agrostide stolonifère avec 2 variétés est 

la solution retenue.  

 

Green : semis à 6 g/m² des deux variétés en mélange 

 

• Les fairways, tees et roughs entretenus 

 

Plusieurs choix sont possibles mais l’adaptation au réchauffement climatique est un critère 

déterminant. Le choix s’est donc porté sur des variétés de cynodons dactylon (Bermuda Grass) de 

dernière génération qui offre un bon compromis. 

 

Les cynodons dans ce cas précis trouvent leur place naturelle en été grâce à leur remarquable 

adaptation au sec. 
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Le cynodon est la meilleure graminée face aux stress de sècheresse, grâce à une faible ETP, associée à 

un système racinaire puissant et profond, capable d’extirper l’eau en profondeur (force de succion). Il 

peut redémarrer après 2 mois de sécheresse complète.  

 

Avantages Inconvénients 

Variétés fines, rusticité 

Production faible de hampes florales en saison 

Consommation d’eau basse, tonte rase 

Bonne tolérance aux eaux chargées (sels) 

Texture de feuille fine moyenne 

Diapause hivernale (jaune en hiver) 

Feutrage à contrôler 

Besoin d’entretien 

 

Note technique complémentaire : quelques compléments sur les cynodons dactylon 

 

Le cynodon dactylon est un Chiendent pied de poule (Cynodon dactylon-Bermuda grass des anglo-

saxons), C’est une graminée vivace avec des rhizomes profonds, desquels partent les nouvelles pousses. 

En surface l’espèce est stolonifère et agressive. Le cynodon a de courtes feuilles d’un vert bleuté à 

grisâtre, légèrement pubescentes. La ligule est remplacée par un réseau de poils. 

 

Ecologie : Les Cynodons cultivés appartiennent à deux espèces : des cultivars sélectionnés à partir de C. 

dactylon (origine Europe du sud/Afrique) et d’autres hybrides comme C. transvalensis (originaires 

d’Afrique du Sud) et C. dactylon type. Ces derniers sont en général stériles, et se cultivent par bouture 

ou placage. Ils sont très fins, très denses et ils résistent aux tontes de 3-6 mm. Ils poussent dans tous les 

types de sols, mêmes arides et secs, mais ils n’aiment pas les sols lourds et humides, contrairement aux 

Paspalum que l’on retrouve également sur le site à l’état spontané. 

 

 Les cynodons aiment la chaleur et la pleine lumière (plantes en C4). Ce sont aussi des plantes avec un 

thermo-périodisme de jours longs à moyens. Les Cynodons n’aiment pas l’ombre, encore moins que les 

Paspalum.  

Résistance au sec : elle est excellente. Le cynodon consomme peu d’eau, c’est l’une des graminées qui 

régule le mieux son ETP : 5-7 mm contre 8-12 mm pour des Fétuques élevées ou des espèces tempérées 

(Lolium perenne - Poa pratensis) ou le paspalum.  

 

Qualité d’eau d’arrosage :  la tolérance de Cynodon à des eaux recyclées est bonne : 2-3 fois plus élevée 

que les espèces tempérées conventionnelles. 
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Résistance à la submersion et aux sols compactés : elle est médiocre, nettement inférieure à 

Paspalum.vaginatum. En période dormante, c’est un risque accru de disparition s’il y a trop de 

piétinement sans protection d’un regarnissage. 

 

Résistance au froid : elle est moyenne et variable selon les cultivars. Les profonds rhizomes sont à l’abri 

des froids jusqu’à -12° (hybrides) ou -22°. Mais ils sont vite dormants en France, dès que les 

températures du sol descendent durablement en dessous de 6 à 8°. C’est une barrière, en même temps 

que le déclin de la lumière, tout cela initie un ralentissement, puis un arrêt des fonctions métaboliques. 

La dormance effective à Dax est estimée à 4 mois. 

 

Mauvaises herbes : le cynodon est agressif et il se fait faiblement envahir, surtout s’il est arrosé, comme 

il doit, en dessous des ETP. En dormance hivernale il peut être colonisé de Pâturins annuels et de toutes 

espèces annuelles ou bisannuelles dont il est facile de se débarrasser. 

 

Maladies : les maladies estivales sont peu fréquentes, à l’exception des Dollar Spots, qui peuvent en 2° 

partie d’été faire des dégâts foliaires importants si les rosées sont abondantes. Risque accru en zones 

océaniques plus humides. Leptosphaeria est responsable du SDS (Spring Dead Spot), une maladie en 

taches grandissantes, dont les symptômes se manifestent au démarrage printanier. C’est une infection 

du collet qui a commencé en fait à la fin d’été précédente. 

 

Les cynodons résistent aux tontes fréquentes et courtes et les types dwarf de nouvelle génération 

comme celles choisies au Golf de Dax sont très esthétiques. Ils sont très tolérants au piétinement de 

mai à octobre. C’est, de loin la meilleure des graminées tropicales. Leur aire naturelle de distribution 

est plus septentrionale que les Paspalum et la résistance au froid est sensiblement meilleure. La culture 

du Cynodon est facile, mais elle ne peut s’envisager que si l’on dispose d’au moins 6 mois de végétation 

active. Démarrage à 12° (température du sol) ce qui correspond au sud de la France à Mars /Avril à 

novembre.  

 

Fairway – Tees et Roughs entretenus : semis à 15g/m² des deux variétés en mélange de cynodons 

dactylon de type Dwarf bermuda 

 

Remarque : les départs en gazon seront doublés de départs synthétique 4 X 4. 
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ADAPTATIONS ET PRISE EN COMPTE DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

 

La nouvelle génération des parcours de golf doit intégrer l’évolution rapide du changement climatique 

et en particulier la résistance des graminées aux variations du climat et l’évolution vers une gestion plus 

économe des surfaces de jeu. 

Plusieurs éléments ont été appréciés par rapport à cette nouvelle problématique d’une augmentation 

des températures et des cycles de végétation perturbés comme par exemple : 

• La réduction des surfaces de jeu (limitation des impacts) et la mise en place d’une gestion 

vertueuse ayant aussi pour objectif de limiter l’érosion. Le maintien de surfaces enherbées avec 

des hauteurs de tonte variables et progressives sont l’assurance de conserver un tapis dense et 

maillé en surface avec une rusticité meilleure. 

 

• L’utilisation de graminées adaptées à la sécheresse (voir ci-dessus) sur l’essentiel des surfaces 

de jeu à l’exception des greens, et disposant d’un système racinaire puissant et profond. Il en 

résulte une meilleure prospection en profondeur (eau – nutriment) et une résistance à 

l’arrachement renforcée. Ce sont des plantes en C4 qui supportent des arrosages avec des eaux 

chargées et les périodes sans arrosage. 

 

• L’utilisation de tapis synthétiques sur les départs afin de disposer de surfaces jouables toutes 

l’année et de limiter les réparations des divots. 

 

• La formation des personnels et les outils d’aide à la décision sont des moyens modernes qui 

permettent une meilleure prévention des aléas climatiques. La maintenance par objectifs des 

golfs repose sur les seuils d’alerte et de l’épidémio-surveillance bien implanté en France. 

 

• Le maintien des boisements existants et les plantations en nombre qui limitent la demande 

climatique du gazon tout en conservant la biodiversité. 

 

• Les équipements d’entretien avec les motorisations électriques qui sont déjà très développées 

et communes sur les golfs pour l’ensemble des matériels de déplacement et de tonte. A ce titre, 

les automates (tontes électriques de nuit, ramassage automatisé des balles de practice) sont 

des pratiques courantes et solutionnent les problèmes. 
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La limitation de l’arrosage estival des surfaces de jeu est soumise aux arrêtés et consignes de réduction 

qui concernent les fairways (surfaces les plus consommatrices) puis le reste des surfaces de jeu par 

ordre décroissant jusqu’aux greens L’arrosage des fairways et roughs sera donc limité et/ou coupé en 

cas de sécheresse. 

Afin d’anticiper au mieux l’évolution climatique et de prendre en compte les impacts du changement 

climatique en Nouvelle Aquitaine, la gestion technique du golf devra s’adapter en permanence aux 

contours possibles du futur climat. 

 

A ce titre, le changement et l’adaptation des pratiques culturales du gazon au quotidien sera un point 

essentiel : 

 

• Dominance des opérations mécaniques et mise en place de mesures prophylactiques pour la 

gestion du parasitisme. 

• Mise en place de collections variétales afin d’avoir des références végétales sur site et de 

travailler la rusticité. 

• Mise en place de regarnissages permanents avec des cultivars et variétés adaptées au potentiel 

génétique plus performants. 

• Formation technique continue et permanente des personnels d’entretien. 

• Programme de réduction de l’empreinte carbone de l’équipement avec bilan régulier. 

• Adhésion et mise en place d’une charte environnementale de type GEO internationalement 

reconnue afin de disposer d’un contrôle indépendant de la qualité de la biodiversité. 

• Mise à niveau permanente des outils de gestion comme les logiciels de gestion de l’eau et des 

paramètres de sol qui sont couplés à des sondes de contrôle sur le terrain (type SGL) pour une 

réactivité maximale et une meilleure compréhension des évolutions à court terme.  

 

L’utilisation de surfaces synthétiques comme les tapis pour départs afin de limiter l’arrosage et les 

réparations est un exemple parmi d’autres de solutions efficaces et rapidement disponibles. 
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P11/19, sur l’avis de la MRAE 

Concernant la gestion des eaux pluviales en phase exploitation 

Le projet ne semble toutefois pas présenter de solutions de rétention différenciées selon le 

type d’eaux collectées (toiture, voirie, golf), alors que celles-ci présentent potentiellement des 

niveaux différents de pollution pouvant générer des traitements spécifiques (notamment pour 

les eaux de voirie, voire du golf). Des précisions ou compléments de justification sont attendus 

sur ce point. 

 

 

Le système de gestion des eaux pluviales défini prévoit en sortie de bassin de 

rétention et de rejet dans le milieu naturel un dispositif permettant le 

traitement différencié des eaux de ruissellement. 

 

La coupe type de l’ouvrage présentée ci-après permet d’expliquer le fonctionnement du dispositif pour 

séparer les eaux potentiellement chargées de voirie :  

• Les eaux chargées en Hydrocarbures sont piégées dans le dispositif siphoïde /dégrilleur (même 

principe qu’un séparateur à hydrocarbures) 

• Les eaux non chargées sortant de ce dispositif sont évacuées via la régulation du débit de fuite 

Ce dispositif permet d’avoir l’ensemble des dispositifs piège hydrocarbures/régulation dans le même 

ouvrage et facilite l’entretien. Il peut être couplé avec un dispositif de phytoremédiation en fond de 

bassin. 
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P12/19, sur l’avis délibéré de la MRAE 

La MRAe recommande de préciser et de justifier le dispositif de suivi de la qualité des eaux des 

différents cours d’eau au niveau ou à proximité du projet, ces derniers étant particulièrement 

sensibles d’un point de vue écologique (en lien avec le site Natura 2000 de l’Adour), afin de 

contrôler l’absence d’incidence négative du projet sur ces derniers (états chimique et 

écologique). 

 

Le porteur de projet est prêt à assumer des campagnes de suivi en fonction des 

exigences de la DDTM40. En outre, il propose, à son initiative, de suivre l’impact 

du projet sur l biodiversité à travers la biosurveillance des abeilles. 

 

L’étude d’incidences du projet sur le milieu aquatique est présentée en page 310 de l’étude d’impact. 

 

Différentes sources potentielles de pollution sont identifiées : 

 

• Le golf : l’utilisation d’intrants, tels que les produits phytosanitaires et l’apport de fertilisants, 

représente une source de pollution potentielle pour les eaux superficielles et souterraines du 

site du projet. Le porteur de projet a donc pris des mesures spécifiques concernant ce type de 

produits, et s’engage à un entretien du site « 0 phytosanitaires ». De fait, aucune incidence liée 

à ce type de produits ne sera à prévoir dans le cadre de ce projet. 

 

• Les eaux usées : l’étude d’impact démontre que les deux STEP de Dax et Tercis-les-Bains sont 

suffisamment dimensionnées pour pouvoir traiter les eaux usées générées par le projet. 

 

• Les eaux pluviales de voirie : le système de gestion des eaux pluviales prévoit des dispositifs de 

décantation et de séparation des hydrocarbures avant rejet au milieu naturel. L’affectation des 

surfaces nouvellement imperméabilisées est résidentielle, sans source de pollution significative 

établie. Seuls des véhicules légers particuliers circuleront.  

 

• Les eaux d’arrosage du golf : les eaux usées de la station d’épuration de Dax seront valorisées 

pour l’arrosage du golf. La valorisation et réutilisation des eaux usées traitées nécessitent la 

mise en œuvre d'un traitement tertiaire pour respecter la classe A de qualité d’eau, définie par 
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l’arrêté du 25 juin 2014 relatif à l’utilisation d’eaux issues du traitement d’épuration des eaux 

résiduaires urbaines pour l’irrigation de cultures ou d’espaces verts.  

 

Un dispositif de surveillance de la qualité des eaux de surface ne nous semble pas justifié au regard des 

importants engagements pris par le porteur de projet et de l’absence de source significative de pollution 

des eaux de surface.  

 

Le porteur de projet est cependant prêt à assumer des campagnes de suivi en fonction des exigences 

de la DDTM40. 

 

Néanmoins, la SOBRIM propose de suivre plutôt un indicateur de biodiversité général à travers la santé 

des abeilles. Cela consiste à implanter une vingtaine de ruches sur un espace dédié de 7 hectares. 

Ensuite, on visualise les différentes phases de vie des abeilles et on caractérise le bol alimentaire fourni 

par l’environnement pour les pollinisateurs. Ainsi, on dispose d’une référence environnementale et on 

peut donc évaluer l’impact des pratiques environnementales du projet : les aménagements paysagers, 

les couverts végétaux, l’éco-tonte, le 0 phytosanitaire. Il sera bien évidemment mis en place une 

démarche d’amélioration continue. 
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P12/19, sur l’avis délibéré de la MRAE 

Concernant plus particulièrement le climat, l’étude précise en page 290 que la maîtrise 

d’ouvrage s’engage à prendre des mesures afin de limiter les émissions de gaz à effet de serre, 

en passant par l’utilisation de sources d’énergies renouvelables pour la production d’eau 

chaude sanitaire et de chauffage au niveau des bâtiments du golf. Des précisions, des objectifs 

quantifiés de recours aux énergies renouvelables ainsi que des garanties sur la bonne 

réalisation de ces mesures par les différents opérateurs sont néanmoins attendues sur ce point. 

 

 

Le porteur de projet répond aux recommandations de la MRAE en précisant et 

détaillant ci-dessous les objectifs qu’il se fixe sur ce point. Ceux-ci vont bien au-

delà de la réglementation environnementale 2020, pourtant déjà très 

ambitieuse (qui entre en application au 1 Er Janvier 2022) 

 

Extrait de l’Etude d’impact : 

 

 

Compléments apportés : 

 

Le problème du réchauffement climatique est un enjeu majeur auquel tous les futurs projets 

d’aménagements se doivent de répondre à travers une approche globale et pragmatique. Il est toujours 

tentant de décider très en amont des technologies à mettre en œuvre, notamment pour favoriser le 

recours aux énergies renouvelables et optimiser le bilan carbone des constructions. Cependant, la 
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règlementation environnementale 2020 et plus globalement les nouvelles méthodes de conception des 

aménagements préfèrent fort justement une réflexion macro et adaptée à chaque projet plutôt qu’une 

succession de choix technologiques innovants mais décorrélés les uns des autres. Il est par exemple 

totalement inopportun de décider arbitrairement d’un système de chauffage avant d’avoir appréhendé 

le besoin Bioclimatique d’un bâtiment et plus globalement les performances de son bâti. C’est la raison 

pour laquelle il nous paraît beaucoup plus logique de s’engager sur un niveau de résultat, bien entendu 

de la manière la plus concrète possible, plutôt que sur une obligation de moyens, rarement gage de 

succès. Dans l’étude, on peut lire que nous nous engageons de manière très directe concernant 

l’ensemble des macro-lots et bâtiments dont nous assurerons la maitrise d’ouvrage complète.  La bonne 

réalisation de ces mesures est donc tout naturellement garantie. Afin de répondre précisément à la 

remarque de la MRAe, nous précisions toutefois ci-dessous le détail de ces engagements :  

 

Concernant l’aménagement du parcours golfique et la construction du club house : 

 

• Le bâtiment de maintenance, d’une surface approximative de 300 m², sera en grande partie 

recouvert de panneaux photovoltaïques afin de produire de l’électricité. Afin de minimiser les 

pertes énergétiques, cette électricité sera réutilisée sur place en autoconsommation, et non 

revendue sur le réseau. 

 

• Le bâtiment du club House sera quant à lui conçu pour produire l’impact environnemental le 

plus faible possible. La meilleure énergie est celle que l’on n’utilise pas, et donc comme expliqué 

précédemment, il conviendra d’abord d’optimiser la conception bioclimatique du bâtiment et 

son isolation, afin de parfaitement caractériser ses besoins en énergie, et notamment en 

chauffage et eau chaude sanitaire. S’il est impossible de définir dès aujourd’hui la technologie 

qui sera mise en œuvre, nous nous engageons à avoir recours aux énergies renouvelables à la 

fois pour le chauffage et pour l’eau chaude sanitaire. De plus, une analyse sur cycle de vie 

dynamique sera menée lors de la conception du bâtiment, ceci afin de maitriser de manière 

très significative le bilan carbone.  

 

Concernant l’aménagement et les constructions des deux macro-lots de logements collectifs que nous 

réaliserons, en phase 1.3 : 

 

Ces deux bâtiments collectifs revêtent une importance capitale au sein du projet HARMANA. En effet, 

situés à l’entrée de l’écovillage (l’ilot de logement Est), ils seront conçus et réalisés comme des 

prototypes « vitrines » où sont mis en application de manière réelle toutes les recommandations 
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présentées dans la charte du projet. Nous ne décrirons ci-dessous que celles liées à l’impact des 

constructions sur le réchauffement climatique. 

 

• Conception bioclimatique et performance de l’enveloppe du bâtiment permettant :  

o De proscrire la mise en œuvre de climatisation 

o D’avoir recourt à des matériaux biosourcés, à minima un pour les matériaux de 

structure, d’enveloppe et de second œuvre 

o D’avoir recourt à un niveau très faible de chauffage, en favorisant les apports solaires 

hivernaux et en soignant l’étanchéité à l’air des bâtiments. Cette perméabilité sera 

limitée à 0.8 m3(h.m²), soit 20 % de mieux qu’exigé par la RE 2020. 

 

• Performance en consommation d’énergie et de carbone : 

o Décarboner l’énergie : 6.5 kg CO2/m²/an maximum soit plus de 50 % de moins qu’exigé 

par la RE 2020. 

o Analyse sur cycle de vie dynamique, le moment où le CO2 étant émis ou au contraire 

stocké étant pris en compte : émission en CO2 limitée à 650 kg CO2/m²/an, soit 12 % 

de mieux qu’exigé par la RE 2020. 

 

• Gestion de l’eau et lutte contre les ilots de chaleurs :  

o L’eau étant une denrée rare, et l’eau potable d’autant plus, un système de récupération 

et de stockage des eaux pluviales sera mis en place. Son utilisation pourra aller de 

l’arrosage ponctuelle des espaces verts à un usage domestique (chasse d’eau) selon la 

règlementation en vigueur. 

o L’imperméabilisation des sols sera limitée de manière très significative afin de 

permettre une importante surface d’infiltration des eaux de ruissellement. Des 

stationnements en sous-sol seront préférés aux stationnements aériens. 

o Les espaces extérieurs seront fortement paysagés et plantés, afin d’éviter un 

traitement trop minéral pouvant générer des îlots de chaleurs. 

 

En résumé, ces deux macro-lots de logements réalisés directement par la SOBRIM seront parfaitement 

adaptés aux enjeux de demain, et notamment au réchauffement climatique. Se voulant pionnier, leurs 

conceptions et leurs performances seront plus performantes que la règlementation environnementale 

pourtant déjà ambitieuse. 
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P12/19, sur l’avis délibéré de la MRAE 

Concernant la prise en compte des risques, l’analyse de l’état initial environnement a fait 

apparaître un enjeu lié au risque incendie du fait de la présence de zones boisées. L’étude 

précise que le projet prévoit la mise en place de plusieurs poteaux incendie répartis sur 

l’ensemble du périmètre des parties urbanisées (23 au total). 

Il conviendrait de confirmer que les dispositions présentées sont bien validées par les services 

de défense incendie. 

 

La prise en compte du risque incendie et de la position des dispositifs 

d’extinction sont proposées au sein de chacun des permis d’aménager. Le SDIS 

40 est systématiquement consulté dans le cadre de l’instruction des 

autorisations d’urbanisme. 

 

Les propositions d’implantation des poteaux incendie sont aujourd’hui localisées de la façon suivante. 

Ces localisations seront évidemment adaptées en fonction des recommandations du SDIS. 

Figure 4 : Proposition d’implantation des poteaux incendie
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P12/19, sur l’avis délibéré de la MRAE 

Milieu naturel 

Il apparaît que plusieurs habitats à enjeux évalués comme modérés ou forts (notamment 

prairies, haies, et chênaies) restent fortement impactés après la phase d’évitement d’impact. 

 

Le porteur de projet ne rejoint pas la conclusion de la MRAe. Comme l’a 

souligné le CNPN dans son avis, l’aménagement proposé est un véritable projet 

d’évitement.  Le projet d’aménagement de la tranche 1 préserve 97,1 % des 

habitats à enjeux forts. Le projet global préserve 95,8% des habitats à enjeux 

forts. Ces incidences relictuelles (3 500 m² à l’échelle de l’ensemble du projet 

d’aménagement) sont rendues nécessaires pour les cheminements piétons 

permettant de valoriser une liaison douce reliant l’ensemble du projet 

d’aménagement. 

Le détail des chiffres est présenté ci-dessous. 

 

Le tableau en page suivante rappelle les surfaces d’habitats à enjeux modérés et forts présents sur le 

site du projet et impactés en tranche 1 et 2 (extrait des tableaux page 318 et suivant de l’étude 

d’impact). 

Le projet d’aménagement de la tranche 1 préserve 97,1 % des habitats à enjeux forts. Le projet global 

préserve 95,8% des habitats à enjeux forts. Ces incidences relictuelles (3 500 m² à l’échelle de 

l’ensemble du projet d’aménagement) sont rendues nécessaires pour les cheminements piétons 

permettant de valoriser une liaison douce reliant l’ensemble du projet d’aménagement. 

Ces chiffres clés traduisent bien la qualité de la séquence « éviter » mise en œuvre dans le cadre du 

projet. 

Le Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN), sollicité dans le cadre de l’instruction du 

dossier de demande de dérogation au titre de la destruction d’espèces protégées, souligne d’ailleurs 

dans son avis rendu le 13 septembre 2021 que « L'évitement ME1 est conséquent puisque des 59 

hectares boisés inventoriés, seuls 17,5 hectares seront défrichés et les boisements en talweg totalement 

évités ». 
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Le terme « fortement impactés » employé par la MRAE doit donc être apprécié à la lumière des chiffres 

clés des incidences du projet sur les habitats à enjeux et au regard de l’avis émis par le CNPN sur la 

séquence « éviter ». 
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Code EUNIS et intitulé de l’habitat Enjeux 
Surface totale dans 

l'aire d'étude 
rapprochée (m²) 

Surface 
impactée 

tranche 1 (m²) 

% / surface totale 
dans l’aire 

d’étude 
rapprochée 

Surface 
impactée 

tranche 2 (m²) 

Surface globale 
impactée (m²) 
Tranche 1 et 2 

% / surface 
totale dans 

l’aire d’étude 
rapprochée 

C1 ; C1.2411 - Bassin de retenue avec tapis de Nuphar lutea Fort 5 588 0 0 % 0 0 0 % 

C1.6 ; F9.2 - Saussaie marécageuses sur mare Fort 147 56 38 % 0 56 38 % 

C3.23 ; C3.24B ; D5.216- Formations marécageuses à Iris faux acore, Laîche 
paniculée et Massettes. 

Fort 152 0 0 % 0 0 0 % 

D5.2 - Formations à grandes cypéracées normalement sans eau libre Fort 63 19 30 % 0 19 30 % 

E2.11 - Prairies mésophiles de fauche Modéré 69 677 37 689 54 % 5 750 43 439 62 % 

E3.42 - Prairies à Juncus acutiflorus Modéré 3 636 3 636 100 % 0 3 636 100 % 

F3.131 ; G1.85 ; G1.C3 - Stades initiaux de chênaie-robiniaie et ronciers Modéré 2 850 2 850 100 % 0 2 850 100 % 

F3.141 ; E1.91 - Landes à Cytisus scoparius et pelouses siliceuses dégradées 
d'espèces annuelles naines 

Modéré 6 138 471 8 % 5 407 5 878 96 % 

F4.12 ; F9.2 ; G1.92 - Fourrés alluviaux à Salix atrocinera et Populus 
tremula et landes humides méridionales 

Fort 5 375 0 0 % 0 0 0 % 

F4.13 - Landes humides dégradées à Molinie bleue Modéré 137 0 0 % 0 0 0 % 

F4.13 ; G3.713 ; G5.82 - Coupes forestières récentes d'une plantation de 
Pin maritime des Landes avec faciès de recolonisation à Molinie bleue 

Modéré 1 114 1 114 100 % 0 1 114 100 % 

F9.2 - Saussaies marécageuses Modéré 142 142 100 % 0 142 100 % 

F9.2 ; G5.71 - Taillis à Salix Modéré 1 351 0 0 % 1 351 1 351 100 % 

FA - Haies arborées dominées par Quercus robur Modéré 19 962 8 359 42 % 2 344 10 703 54 % 

FA - Haies arborées dominées par Quercus robur et Robinia pseudoacacia Modéré 44 950 4 306 10 % 7 847 12 153 27 % 

FA - Haies ornementales Modéré 194 0 0 % 0 0 0 % 

G1.41 ; G1.52 - Aulnaies marécageuses Fort 40 426 2 380 6 % 141 2 521 6 % 

G1.41 ; G1.52 ;  G5.71 - Taillis d'Alnus glutinosa Fort 864 0 0 % 864 864 100 % 

G1.41 ; G1.52 ; G1.92 - Boisements alluviaux à Alnus glutinosa et Populus 
tremula 

Fort 8 831 47 0,5 % 0 47 0,5 % 

G1.41 ; G5.82 - Coupes forestières récentes d'aulnaies marécageuses Fort 2 495 0 0 % 0 0 0 % 

G1.85 - Chênaies aquitano-ligériennes sur sols lessivés ou acides Modéré 230 655 14 375 6 % 10 171 24 546 10 % 

G1.85 ; G1.A1 - Chênaies aquitano-ligériennes sur sols lessivés ou acides 
avec faciès neutrophiles 

Modéré 72 707 7 054 10 % 0 7 054 10 % 

G1.85 ; G1.A1 ; G1.C3 - Chênaies aquitano-ligériennes sur sols lessivés ou 
acides avec faciès neutrophiles colonisées par Robinia pseudoacacia 

Modéré 15 936 9 229 58 % 0 9 229 58 % 

G1.85 ; G1.C3 - Chênaies aquitano-ligériennes sur sols lessivés ou acides 
colonisées par Robinia pseudoacacia 

Modéré 58 583 20 918 36 % 3 194 24 112 41 % 

G1.85 ; G3.713 : Boisements mixtes de Pin maritime des Landes et chênes 
pédonculés 

Modéré 131 050 9 220 7 % 27 246 36 466 28 % 

G5.1 - Alignements de Chênes pédonculés Modéré 628 0 0 % 0 0 0 % 

G5.1 - Alignements de Platanes Modéré 8 761 725 8 % 0 725 8 % 

I2.23 - Parcs boisés à Quercus robur et Platanes remarquables Fort 4 504 0 0 % 0 0 0 % 

I2.23 - Parcs boisés à Quercus robur remarquables Fort 15 046 0 0 % 0 0 0 % 

I2.23 ; J5 - Petits parcs et squares citadins ; Bassin d'eau douce artificiel Modéré 8 322 0 0 % 0 0 0 % 

Surface totale 760 284 m² 118 954 m² 16 % 64 315 m² 186 905 m² 25 % 
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P12/19, sur l’avis délibéré de la MRAE 

Concernant la flore, le projet (tranche 1, la tranche 2 n’impactant pas d’espèces floristiques 

protégées) entraîne la destruction d’une partie des stations d’espèces protégées de Pulicaire 

vulgaire (10 m², représentant 37 % de la surface totale de la station), de Lotier velu (42 m², 

représentant 7 %) et de Lotier grêle (7 000 m² représentant 89 %). Comme détaillé dans la 

partie relative à la justification des choix (voir infra II.3), le dossier ne démontre pas l’absence 

de solutions alternatives permettant un évitement complet des espèces floristiques protégées. 

Le projet prévoit par ailleurs une mesure spécifique visant à lutter contre le développement 

des espèces exotiques envahissantes (mesure R2.1f). 

 

L’évitement complet des stations de flore protégée n’a pas été retenu dans le 

cadre du projet. Néanmoins, le projet prévoit des mesures de compensation 

pour ces espèces, avec suivi dans le temps et plan de gestion devant garantir 

l’efficacité de la mesure. Les justifications de ce choix, assumé par l’ensemble 

des équipes projet, sont les suivantes : 

 

- La localisation des espèces dans des habitats à fort remaniement (parcelles agricoles) ne 

garantit pas le maintien des stations à leur localisation actuelle sur le long terme ; 

- La présence de ces espèces est induite par les pratiques agricoles aujourd’hui menées sur le site 

et qui ne correspondent pas aux pratiques prévues dans le cadre du projet au niveau des 

parcelles concernées par les espèces (habitations et jardins et golf) ; 

- Leur localisation au milieu des parcelles (les stations en bordures ont fait l’objet d’un évitement 

tant que possible) ; 

- Le faible nombre de pieds de Pulicaire vulgaire concernés (2 stations de 18 et 20 pieds), vis-à-

vis notamment des 566 pieds de cette espèce recensées sur Tercis-les-bains.  

- Le faible enjeu que représentent les espèces de Lotier grêle et Lotier velu (statut de 

préoccupation mineure LC en France et en Aquitaine) et s’agissant d’espèces qui réagissent bien 

aux opérations de déplacement de banque de graines. 

Le projet prévoit des mesures de compensation pour ces espèces, avec suivi dans le temps et plan de 

gestion devant garantir l’efficacité de la mesure. 
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P13/19, sur l’avis délibéré de la MRAE 

La MRAe note ainsi que les incidences résiduelles du projet s’avèrent particulièrement fortes 

sur les milieux naturels, du fait notamment des enjeux écologiques forts du secteur retenu pour 

l’implantation du projet. 

L’étude d’impact mériterait par ailleurs de présenter une synthèse des incidences de la tranche 

2 sur ces différents milieux (les éléments surfaciques pour la tranche 2 figurant dans l’étude 

d’impact sont donnés espèces par espèces, rendant difficile l’appréciation globale des 

incidences par typologie de milieu). 

 

Le porteur de projet ainsi que l’équipe projet ne partagent pas la conclusion de 

la MRAe, notamment lorsqu’elle parle « d’enjeux écologiques forts du secteur 

retenu ». L’ensemble du dossier environnemental, les différentes études et le 

reste des avis émis tend à démontrer le contraire. Pour rappel, seuls 3 500 m² 

d’habitats à enjeu écologique fort sont impacté sur un projet d’aménagement 

dont l’emprise représente 140 hectares… Concernant la synthèse des incidences 

de la tranche 2, des compléments sont apportés ci-dessous, pour répondre aux 

recommandations de la MRAe. 

 

Le tableau 1 (Surfaces impactées par habitat) p. 309 de l’étude d’impact présente les surfaces impactées 

par le projet en tranche 2. Les enjeux liés à ces habitats sont également présentés dans ce tableau. 

En complément, la cartographie suivante présente la superposition du projet (tranche 2) avec les 

typologies de milieu. 

Ces chiffres et cette cartographie sont cependant peu pertinents car susceptibles de changer étant 

donné que la tranche 2 concerne de nombreux habitats en transition et dont l’évolution, la modification 

d’ici à 10 ans (réalisation de la tranche 2) est fort probable : coupes forestières, taillis, ronciers, faciès 

de recolonisation à Robiniers, friches et terrains agricoles pouvant évoluer à l’avenir (champs agricoles 

reconvertis en prairies et inversement, mises en jachères ou friches) …  
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Figure 5 : Superposition du projet (tranche 2) avec les typologies de milieu 
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P13/19, sur l’avis délibéré de la MRAE 

Les mesures de compensation concernant les espèces protégées devront faire l’objet d’une 

validation par les services de l’Etat dans le cadre de l’instruction du dossier de demande de 

dérogation. 

 

Les mesures de compensation ont été étudiées par les services de l’Etat dans la 

phase de recevabilité et de complétude du dossier de demande d’autorisation. 

Des allers – retours ont permis de consolider les mesures compensatoires avec 

les services de la DREAL Nouvelle Aquitaine. La DREAL Nouvelle Aquitaine, après 

validation de contenu des mesures compensatoires, a saisi l’avis de la 

commission nationale CNPN sur le dossier de demande de dérogation à la 

destruction d’habitats et d’espèces protégées. La commission nationale a émis 

un avis favorable sous conditions le 13 septembre 2021. 

 
 

P14/19, sur l’avis délibéré de la MRAE 

La MRAe demande que les travaux d’éclaircie soient décrits de manière précise et pris en 

compte dans la quantification des incidences potentielles du projet sur les espèces protégées. 

 

Les éclaircies envisagées pour l’entretien des boisements du projet dans son 

ensemble se limiteront à un entretien des sous-bois pour lutter contre la 

dispersion des Espèces Exotiques Envahissantes. Cet entretien sera réalisé à 

l’aide d’engins portatifs en automne/hiver. Ces opérations d’entretien n’auront 

donc aucune incidence sur le cycle de vie des espèces protégées inféodées aux 

habitats boisés.  
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P15/19, sur l’avis délibéré de la MRAE 

Au regard de la grande sensibilité écologique et paysagère des boisements et de leur rôle avéré 

de corridor écologique permettant de relier l’Adour et le Luy (site Natura 2000), il y aurait lieu 

pour le porteur de projet de justifier l’absence d’alternatives permettant un évitement plus 

complet des zones boisées du secteur d’implantation. 

 

La réponse apportée à l’observation de la page 8/19 de l’avis MRAE peut être 

reprise ici pour pondérer l’analyse de la MRAE. Un important effort d’évitement 

a été réalisé, puisqu’une grande majorité des boisements présents sur le site 

sont conservés : 89% en tranche 1 d’aménagement et 80% avec le projet dans 

son ensemble. De plus, le projet prévoit de nombreuses plantations d’arbres de 

qualité, plus de 16 000. 

Le Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN), sollicité dans le cadre 

de l’instruction du dossier de demande de dérogation au titre de la destruction 

d’espèces protégées, souligne d’ailleurs dans son avis rendu le 13 septembre 

2021 que « L'évitement ME1 est conséquent puisque des 59 hectares boisés 

inventoriés, seuls 17,5 hectares seront défrichés et les boisements en talweg 

totalement évités ». 

 

Les cartographies présentées en page suivante illustrent l’évolution des boisements au niveau des 

terrains du projet, de l’état initial, après la tranche 1 d’aménagement et à l’issue de l’aménagement 

dans son ensemble. 

Cette représentation cartographique permet de démontrer très clairement la bonne prise en compte 

du corridor des milieux boisés dans le cadre du projet d’aménagement. Notons également que l’emprise 

du golf, celui-ci étant non imperméabilisé et majoritairement enherbé, ne constitue pas un obstacle aux 

déplacements des espèces. Cette emprise n’est pas matérialisée sur le jeu cartographique. 
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Maintien et renforcement des continuités écologiques 
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Milieu boisé aujourd’hui Milieu boisé à l’issue de la première phase 

d’aménagement 

Milieu boisé à l’issue de la deuxième phase 

d’aménagement 
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La MRAe estime que l’étude mériterait de préciser les dispositifs favorisant la continuité 

écologique, notamment pour les amphibiens et les mammifères semi-aquatiques au niveau du 

ruisseau de Talamon. 

 

Le projet n’impacte le ruisseau du Talamon qu’au niveau d’une passerelle 

aérienne piétonne. Ce franchissement sera situé à plusieurs mètres de hauteur 

au-dessus du ruisseau, n’impliquant de ce fait aucun impact sur la continuité 

écologique pour les amphibiens et les mammifères semi-aquatiques. 

 

 

Figure 6 : Schéma présentant une coupe de l’ouvrage 
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P16/19, sur l’avis délibéré de la MRAE 

Les mesures de compensation concernant les zones humides (tranche 1) restent à valider par 

les services de l’Etat en charge de l’instruction du volet loi sur l’eau du dossier. 

 

Les mesures de compensation ont été étudiées par les services de l’Etat dans la 

phase de recevabilité et de complétude du dossier de demande d’autorisation. 

Des allers – retours ont permis de consolider les mesures compensatoires avec 

les services de la DDTM40 

 

P16/19, sur l’avis délibéré de la MRAE 

La MRAe note que les mesures de compensation sont établies sur une durée de 30 ans. L'article 

L163-1 du Code de l'Environnement rappelle à ce propos que les mesures de compensation 

doivent se traduire par une obligation de résultats et être effectives pendant toute la durée des 

atteintes. Il conviendrait pour le porteur de projet de préciser les modalités retenues pour 

respecter ces dispositions au-delà des 30 ans (les constructions projetées s'inscrivant 

assurément dans un terme bien plus lointain).  

 

La durée des mesures compensatoires proposée par la SOBRIM dans le cadre du 

dossier initial est de 30 ans. Cette durée a été présentée lors des nombreuses 

séances de travail organisée en présence de la DREAL Nouvelle Aquitaine et de 

la DDTM et en comité de pilotage en sous-préfecture de Dax. Aucune 

observation n’avait été formulée. Aucune observation à ce sujet n’a été 

formulée par la DDTM et la DREAL lors de la phase de recevabilité/complétude 

du dossier. Cependant, pour tenir compte des recommandations de la MRAE 

reprises dans l’avis du CNPN du 13 septembre 2021, la SOBRIM propose de 

porter la durée des mesures compensatoires à 50 ans sur la quasi-totalité des 

mesures. Voir le détail par mesure dans le tableau ci-dessous. 
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Nature de la mesure 
compensatoire 

Durée initiale de l’engagement 
SOBRIM 

Proposition d’engagement 
SOBRIM 

Compensation îlot de 
sénescence 

30 ans 50 ans 

Compensation plantations de 
feuillus hors site 

30 ans 50 ans 

Compensation plantations de 
feuillus sur site 

30 ans Durée de vie de l’exploitation 
du Golf (minimum 50 ans) 

Compensation flore sur site 30 ans 50 ans 

Compensation Zones Humides 
sur site 

30 ans 50 ans 

Compensation milieu semi-
ouvert et zones humides – site 

des Braous 

30 ans 50 ans 

Compensation milieu semi-
ouvert sur site 

30 ans Durée de vie de l’exploitation 
du Golf (minimum 50 ans) 

Compensation milieu semi-
ouvert par adaptation du cycle 

sylvicole 

30 ans 40 – 45 ans (durée d’un cycle 
forestier traditionnel) 

 

La MRAe recommande que cette garantie soit apportée par un transfert de propriétés de 

toutes les parcelles concernées par une compensation à une structure dédiée à la préservation 

de l'environnement (Conservatoire des espaces naturels, Espaces naturels sensibles du conseil 

départemental des Landes...). En tout état de cause, il est rappelé que l'évitement des secteurs 

à enjeux doit être privilégié en tout premier lieu, dès la conception du projet. 

 
 

La SOBRIM étudie en effet le transfert pour certaines mesures à une structure 

dédiée à la préservation de l’environnement. Cette étude ne concerne pas la 

mesure de compensation milieu ouvert par adaptation du cycle sylvicole 

(intégrée à un plan de gestion forestier). 
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La MRAE considère que la démarche d’évitement de certains secteurs humides à forts enjeux 

n’a pas été menée de manière satisfaisante. Comme indiqué précédemment, et ainsi qu’il est 

précisé dans la partie relative à la justification des choix, la démarche d’évitement des secteurs 

à enjeu mériterait d’être reprise avec des ambitions mieux proportionnées à l’intérêt fort du 

patrimoine naturel présent sur le site. 

 

Le porteur de projet ainsi que l’équipe projet ne partagent pas la conclusion de 

la MRAe. L’ensemble du dossier environnemental, les différentes études et le 

reste des avis émis tend à démontrer le contraire. Pour rappel, seuls 3 500 m² 

d’habitats à enjeu écologique fort sont impacté sur un projet d’aménagement 

dont l’emprise représente 140 hectares… 

Le projet d’aménagement de la tranche 1 préserve 97,1 % des habitats à enjeux 

forts. Le projet global préserve 95,8% des habitats à enjeux forts. Ces incidences 

relictuelles (3 500 m² à l’échelle de l’ensemble du projet d’aménagement) sont 

rendues nécessaires pour les cheminements piétons permettant de valoriser 

une liaison douce reliant l’ensemble du projet d’aménagement. 

 

 Ces chiffres clés traduisent bien la qualité de la séquence « éviter » mise en œuvre dans le cadre du 

projet. 

Le Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN), sollicité dans le cadre de l’instruction du 

dossier de demande de dérogation au titre de la destruction d’espèces protégées, souligne d’ailleurs 

dans son avis rendu le 13 septembre 2021 que « L'évitement ME1 est conséquent puisque des 59 

hectares boisés inventoriés, seuls 17,5 hectares seront défrichés et les boisements en talweg totalement 

évités ». 

Le terme « fortement impactés » employé par la MRAE doit donc être apprécié à la lumière des chiffres 

clés des incidences du projet sur les habitats à enjeux et au regard de l’avis émis par le CNPN sur la 

séquence « éviter ». 
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P16/19, sur l’avis délibéré de la MRAE 
Milieu humain 
 

La MRAe recommande que soient précisées les dispositions d’urbanisme permettant de 

garantir la bonne application des différentes mesures d’insertion paysagère, notamment 

concernant le respect de la typologie architecturale pour le projet urbain. 

 

Afin de faire respecter au mieux les partis architecturaux et urbanistiques il a 

été prévu de remettre aux futurs acquéreurs deux documents, un règlement de 

lotissement et une charte : 

 

• Un règlement de lotissement joint aux dépôts des PA qui se rapproche des règles du PLUi avec 

certaines précisions sur certains points. (cf. dans les différents PA). Un architecte conseil 

veillera à ce que ces derniers soient respectés aidés par les services instructeurs lors du dépôt 

des PC des acquéreurs. 

• Une charte du « bon citoyen » signée lors de l’acquisition du terrain, sera remise et signée aux 

acquéreurs lors de la commercialisation, signée lors de l’acquisition du terrain afin d’inciter 

ces nouveaux propriétaires à respecter toutes ces dispositions, leur demandant un vrai 

engagement moral. 

Elle se présentera sous forme d’un petit livret traitera des points architecturaux, urbanistiques, 

éco-responsables, suivants de façon pédagogique et ludique le plan suivant : 

 

• Présentation du projet d’HARMANA, sa philosophie, ses orientations, son concept, le 

golf, les lotissements, les mandalas…. 

 

• Les lotissements, leurs caractéristiques en fonction :  

- de leur situation géographique : ils se présentent en 4 zones sur 3 communes 

voisines. Chacun a sa propre identité, son orientation suivant les 4 points cardinaux, son 

mandala, son aménagement interne. 

- de leur morphologie avec des parcelles plus ou moins importantes en surfaces 

en fonction des lieux, des voieries différentes, … 

- de leur composition entre espaces privés (parcelle) et publics (voieries, 

parkings, trottoirs…), la clôture : limite entre espaces privés/publics, cette dernière 
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nécessitant une attention toute particulière. Certaines voieries seront plus larges que 

 d’autres, ou bien seront traitées en surépaisseur comme un « ralentisseur » ou 

des rétrécissements ou bien encore des variantes de teintes de revêtement pour 

assurer des zones plus sécuritaires. Nous trouverons aussi des voieries plus étroites, 

partagées où se mêleront vélo, piétons, véhicules 

• Les espaces « pratiques » communs (OM, parking, espaces verts.,.) 

Afin d’afficher ces partis pris urbanistiques et architecturaux, repris dans les Permis d’Aménager 

les aménagements suivants seront directement réalisés par la SOBRIM : aménagement urbain, 

paysage, clôture de façade sur les limites de propriété en interface avec les espaces publics, 

certaines bulles de curiosité……). 

• Le bien vivre ensemble :  

- Les Bulles de curiosité : espaces de partages, de rencontres, de jeux pour les 

enfants sur lesquels nous ferons participer les futurs propriétaires dans le choix 

de leur composition mais pourquoi pas aussi dans leur construction. 

 

 

 



  

P a g e  53 | 69 

 

• Conseils architecturaux :  

-  Implantation sur la parcelle : avantages et inconvénients de construire en limite de 

propriété ou pas, privilégier des implantations en fonction des entrées de parcelle au Nord, 

au Sud…, par rapport aux orientations et de ce fait des aléas climatiques…. 

-  Orientation des logements : traversants pour créer des ventilations l’été, pour profiter 

de différentes orientations à différents moments de la journée, de l’année... 

-  Protection acoustique et/ou visuelle, créer des intimités dans la conception des 

maisons, …. 

-  Protections solaires, privilégier de grands débords de toit au Sud, mais aussi assez large 

en périphérie en protection de la pluie, …. 

- Energies renouvelables : les bâtiments nouveaux devront être construits et aménagés 

de telle sorte que leur consommation  d’énergie primaire soit minimisée et doivent 

favoriser l’usage des énergies renouvelables. 

 

L’étude d’impact mériterait d’être illustrée par des cartographies de synthèse permettant au 

public d’apprécier les effets du projet sur l’ensemble du réseau des voiries du secteur d’étude 

en termes d’évolution de trafic. 

 

Ces informations sont bien présentes dans le dossier, en voici le détail. 

 

Pour rappel (extrait de l’étude d’impact), l’exploitation du golf et de ses zones résidentielles sera à 

l’origine d’un trafic supplémentaire reporté sur les voies de circulation limitrophes du site (RD6, route 

de Talamon, route de l’Aiguille, route de Saubagnacq…). Il sera composé : 

• Pour une part des véhicules légers des particuliers résidant dans le quartier ; 

• Pour une part des véhicules légers du personnel du golf et des clients de celui-ci, ainsi que ceux 

de l’hôtel ; 

• Pour une part des véhicules d’entretien du site, ainsi que ceux destinés aux livraisons de 

marchandises. 

Les déplacements liés aux lotissements seront ceux qui engendreront le plus de circulation sur le 

secteur. 

Afin de calculer la génération de trafic engendré par le projet, il est nécessaire de considérer au 

préalable un certain nombre d’hypothèses et de ratios nationaux et locaux de mobilité issus d'enquête 

mobilité déplacement (EMD). Le Plan de Déplacements Urbain (PDU) du Grand Dax n'ayant pas fait 
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d'EMD, nous proposons d'utiliser une EMD d'une commune de taille équivalente au grand Dax (EMD 

2013 de la commune de Tournefeuille dans le 31). 

Les hypothèses prises en compte pour l’évaluation du nombre de personnes et de véhicules induits par 

le projet sont alors les suivantes : 

• Nombre de logements : 317 lots sur la phase 1, 159 lots sur la phase 2 et 7 macro-lots, 

• Nombre d’habitants par logement : 2.2, 

• Nombre de déplacements par habitant en voiture particulière, en tant que conducteur : 2.09. 

Si l’on utilise ces ratios, le projet engendrera alors le flux de véhicules suivant, pour les lots particuliers 

: 

• En phase 1 : 1 458 déplacements/jour, 

• En phase 2 : 731 déplacements/jour, 

• Au total : 2 189 déplacements/jour. 

 

Les déplacements sont reportés comme suivant sur chaque secteur. Les grandes directions ont 

également été indiquées. 

Figure 7 : Véhicules par tranche et sens de déplacements sur le projet 
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Les différentes planches de projet présentées ci-après permettent de mieux apprécier l’organisation de 
tous les modes de déplacement et de desserte à l’intérieur du périmètre du projet. 
Il s’agit de propositions qui seront évoquées lors de la phase de concertation sur les aménagements 
prévus au printemps 2022. 

Figure 8 : Synthèse du réseau routier envisagé permettant de mieux apprécier les trafics routiers 

 Figure 9 : Synthèse des accès routiers envisagés aux quartiers 
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Figure 10 : Synthèse des connexions des liaisons douces avec les infrastructures de proximité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 : Présentation de la boucle de déplacement doux à l’intérieur du projet 
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Figure 12 : Présentation de la ligne de desserte en transport en commun desservant le projet 

 

P17/19, sur avis délibéré de la MRAE 

La MRAe recommande de préciser les mesures visant à développer les transports en commun 

permettant de desservir ce secteur. D’une manière plus générale, il conviendrait de s’assurer 

de la bonne articulation du projet avec le Plan de Déplacements Urbains du Grand Dax. 

 

Le porteur de projet, privé, travaille en étroite collaboration avec 

l’agglomération du Grand Dax. Ce projet structurant pour le territoire a bien été 

pris en compte dans le Plan de Déplacements Urbains du Grand Dax et plus 

globalement dans l’ensemble des connexions à venir (voies douces notamment). 
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Enfin, comme indiqué dans l’analyse de l’état initial de l’environnement, le projet prévoit un 

système d’arrosage par des eaux traitées issues de la station d‘épuration de Dax. Ce dispositif, 

encadré par arrêté préfectoral, nécessite le respect de prescriptions portant notamment sur le 

respect de distances entre les habitations et le golf, la protection des habitations par des 

barrières végétales, et l’interdiction de jardins potagers sur les lots situés en bordure du golf. 

L’étude d’impact mériterait de préciser comment le projet a tenu compte des prescriptions 

relatives aux distances à respecter vis-à-vis des systèmes d’arrosage du golf, et notamment le 

dispositif mis en place permettant de garantir le respect de l’interdiction de jardins potagers 

pour les lots prévus en bordure de golf. 

 

En effet, les différents aménagements du projet ont dû s’adapter à l’arrêté 

préfectoral et à ses prescriptions. Le parcours de golf s’en est trouvé légèrement 

modifié, afin d’adapter la position des départs et/ou des greens et ainsi éloigner 

les arroseurs d’éventuels aménagements proches. Le plan ci-dessous l’illustre. 

De plus, pour garantir le respect de l’interdiction de jardins potagers sur certains 

lots, cela sera repris dans le cahier des charges des lotissements. Pour palier de 

manière plus pragmatique à cette interdiction, les quartiers concernés 

possèderont des jardins potagers communs partagés, sur les parties communes 

situées aux distances adéquates des arroseurs du golf. 

 

 
Les distances de sécurité sanitaire par rapport aux systèmes d’arrosage sont présentées sur la figure 
suivante. 
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Figure 13 : Distances de sécurité par rapport au dispositif d’arrosage 
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Le projet s’implante en partie sur des surfaces agricoles (cf. page 351). L’étude précise qu’une 

étude de compensation agricole sera menée, qui permettra de déterminer les éventuelles 

mesures pour compenser la perte de surface liée à l’agriculture. L’étude d’impact ne présente 

en revanche aucune analyse des incidences potentielles du projet sur les exploitations agricoles 

concernées. Ce point n’est pas satisfaisant. L’étude d’impact doit être complétée par l’étude 

de compensation agricole précédemment évoquée qui devra être soumise à la commission 

départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers du territoire. Il 

conviendrait également de préciser la manière dont cette commission est associée dans le 

cadre de ce projet. 

 

L’étude de compensation collective agricole a été diffusée pour instruction au 

mois d’avril 2021. L’étude complète est jointe en annexe et sera soumise à l’avis 

de la CDPNAF. 

 

 

Le projet d’aménagement de golf sur les communes de Dax, Oeyreluy et Tercis-les-Bains, d’une 

superficie de près de 140 ha, s’implante sur 56,3 ha de terres agricoles. 

 

En effet, les parcelles agricoles au droit du projet de golf ont été mises à disposition de trois exploitants 

par la SOBRIM depuis une dizaine d’année, en attendant que le projet voit le jour. 

Les trois exploitants concernés produisent des grandes cultures (notamment maïs), et deux d’entre eux 

élèvent des bovins (viande) ainsi que des volailles. 

 

Le projet engendrera des impacts négatifs directs sur les exploitations agricoles concernées. Cependant, 

aucun impact significatif n’est à attendre sur les structures intervenant en amont et en aval des filières 

concernées. Il n’est pas non plus à attendre d’impact sur le fonctionnement des parcelles agricoles 

voisines du projet. 

Les impacts négatifs du projet sur les filières « grandes cultures », « bovins viande » et « volailles » ont 

été quantifiés, d’après la méthode de calcul mise en œuvre par la Chambre d’Agriculture de Nouvelle-

Aquitaine. L’investissement nécessaire pour compenser la perte de potentiel agricole a ainsi été estimé 

à hauteur de 135 965,6 € pour une période de 10 ans. 
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Dans le cadre de l’application de la séquence ERC, une mesure permettant de réduire les effets du projet 

sur l’agriculture sera mise en œuvre. En effet, une société d’apiculture en agriculture biologique sera 

créée au sein même du projet d’aménagement. Elle permettra de produire du miel et autres produits à 

base de miel, et proposera également des services de sensibilisation de pédagogie et de bien-être 

autour du monde des abeilles. Les produits seront vendus en vente directe, à des restaurateurs et 

commerçants locaux, ainsi que dans les réseaux spécialisés. 

Pour un financement initial de 499 493 € la première année, cette exploitation pourra dégager un chiffre 

d’affaires annuel estimé à 79 000 € la première année, et 377 550 € la cinquième année. De plus, elle 

permettra de créer trois emplois à horizon trois ans. 

 

Le montant du financement initial injecté par le porteur de projet pour la création de cette exploitation 

(499 493 €) sera donc largement supérieur au montant de l’investissement nécessaire pour compenser 

la perte de potentiel agricole (135 965,6 €). 

Ainsi, aucune incidence résiduelle sur l’économie agricole du territoire n’est à attendre. Dans ce cadre, 

aucune mesure de compensation collective agricole n’est nécessaire. 

 

A noter également qu’un espace de près de 1,2 ha au sein du projet d’aménagement sera dédié à de la 

permaculture permettant le développement d’une filière agricole locale. 
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JUSTIFICATION ET PRESENTATION DU PROJET D'AMENAGEMENT 

 

La MRAe relève donc que seul un argumentaire de rentabilité (assurée par la vente de lots 

résidentiels) est avancé comme justificatif de l'impossibilité de réduire l'impact 

environnemental.  

En particulier, aucune étude prospective de fréquentation du golf n'est menée, alors que de 

nombreux terrains de golf préexistent à proximité, pas plus qu'une étude comparative d'intérêt 

touristique entre une option de golf 9 trous au lieu de 18 trous. 

La MRAe souligne que les éléments permettant de fonder le raisonnement économique ne sont 

pas fournis dans l'étude d'impact, ce qui ne permet pas d'apprécier l'argumentaire relatif à 

l'absence de solutions alternatives économiquement raisonnables. Le dossier doit être 

complété sur ces points. 

 

L’avis de la MRAe ne semble retenir que le seul argumentaire relatif à la viabilité 

économique du projet comme justification que la meilleure alternative possible 

a été retenue. Pourtant, la SOBRIM tient à rappeler que le projet ici visé est par 

redéfinition une alternative qui prend en compte l’environnement de manière 

très satisfaisante, en comparaison de sa première version qui a fait l’objet d’une 

première étude d’impact en 2016. Une simple comparaison des surfaces 

impactées et des surfaces de compensation à rechercher atteste de manière 

très concrète de la refonte complète du projet. Cette nouvelle version, 

application directe de la séquence Eviter - Réduire – Compenser, constitue bien 

la meilleure alternative possible. 
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De plus, un autre argument capital semble avoir été oublié. En effet, un parcours de golf se doit 

d’avoir une certaine continuité, il est impossible d’éloigner de manière trop importante les trous les 

uns des autres. Le paysage du site étant très morcelé, les trous du parcours viennent s’implantés dans 

les zones à faible enjeu écologique, ne générant que des impacts inévitables mais raisonnables sur le 

milieu naturel.  

Enfin, au-delà de la conformité aux lois environnementales, que l’instruction du 

dossier unique a permis de validée, une approche plus pragmatique permet 

d’appréhender les atouts environnementaux indéniables proposés par cet 

aménagement. 

 

Le golf de Saubagnacq, c’est 8 000 arbres de plus sur le site grâce au projet. 

 

Le golf de Saubagnacq, c’est 36 hectares de nature « sanctuarisés », un golf 

étant par définition un nature entretenue, et non une surface artificialisée. Ces 

36 hectares ne seront jamais bâtis ou imperméabilisés grâce à cet 

aménagement. 

 

Le golf de Saubagnacq, c’est un arrosage du parcours sans impact sur les 

ressources naturelles, et sans utilisation d’eau potable. 
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Le golf de Saubagnacq, ce sont des zones humides existantes détériorées et 

dysfonctionnelles réhabilitées et enfin entretenues grâce au projet. 

 

Enfin une étude de fréquentation a bel et bien été menée et est présente dans 

le dossier. On y apprend, et là aussi c’est une contradiction avec l’avis de la 

MRAe, qu’aucun golf n’existe à proximité, c’est-à-dire dans la zone de 

chalandise. 

 

 En effet, le plus proche se situe à 38 Km, soit à près de 80 Km aller-retour de Dax, ce qui génère un 

bilan carbone de déplacement qui n’est plus en phase avec les objectifs nationaux de réduction de 

consommation carbone. Or, 547 golfeurs de la région Dacquoise sont aujourd’hui abonnés dans les golfs 

côtiers, et se déplacent donc très régulièrement tout au long de l’année. Ils sont néanmoins dans 

l’incapacité de pratiquer leur passion durant la saison estivale, étant invités à laisser leurs places aux 

visiteurs… Le golf de Dax sera donc pour eux doublement salvateurs : ils n’auront plus à consommer 

inutilement du carbone à travers des déplacements évitables, et ils pourront profiter de leur passion à 

la plus belle saison.  Nous parlons bien ici des golfeurs déjà abonnés malgré l’absence de golf, nul ne 

doute que la création de cet équipement suscitera des vocations chez les locaux, puisque la philosophie 

du parcours et bel et bien d’être ouvert à tous. En effet, se voulant naturel et abordable, ce golf sera 

tourné vers les dacquois et plus particulièrement les jeunes.  

 

Enfin, et ce n’est pas un hasard, Dax est la seule ville thermale française à ne pas disposer de son golf !  

 

Nous rappelons que 50 000 curistes visitent la ville et la région chaque année, et l’étude de la fédération 

française de golf estime ce potentiel à 7 000 « green fees » annuels. L’aménagement ici proposé est un 

contre-pied parfait au traditionnel projet d’immobilier sur un golf haut de gamme car seule une dizaine 

de lots à bâtir ont une vue directe sur le parcours, afin d’éviter le maximum de milieux naturels. 
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P18/19, sur avis délibéré de la MRAE 

Des compléments sont donc attendus concernant la justification du calcul des surfaces 

résidentielles. La surface retenue pour les différents lots doit être justifiée, notamment au 

regard des objectifs de limitation de la consommation d'espaces naturels, agricoles et 

forestiers. Ce point est d'autant plus important que le projet s'implante dans un secteur 

particulièrement sensible. 

 

De même, le dimensionnement des différents macro-lots (club-house, hôtel, pôle commercial, 

bureaux, habitats collectifs, habitat social, locaux techniques) devrait d'être présenté et justifié 

dans l'étude d'impact. 

 

Tout d’abord, le porteur de projet ainsi que l’équipe projet ne rejoignent pas la 

remarque de la MRAe lorsqu’elle parle de « secteur particulièrement sensible », 

le dossier d’études d’impact tendant à démontrer le contraire. Une visite du site 

peut également s’avérer utile pour parfaire sa perception des zones concernées 

et surtout avoir un aperçu de leur état de dégradation. Concernant la remarque 

sur la densité, le projet est parfaitement adapté à l’OAP en termes de nombre 

de logements à produire, et également au tissu avoisinant. Nous détaillons cela 

ci-dessous. 

 
 

En ce qui concerne la densité à appliquer à un tissu majoritairement pavillonnaire, adapté d’abord au 

tissu existant mais aussi à la demande, la densité de 20 logement/ha donnée dans l’OAP n’est pas 

cohérente avec les objectifs même de l’OAP. Il suffit pour cela de constater deux éléments très factuels. 

 

 Tout d’abord, l’OAP donne des objectifs chiffrés de nombre de logement total à réaliser, associés bien 

entendu à des surfaces de zones à urbaniser. Par exemple, l’OAP nous demande de produire 171 

logements à Tercis, et la surface à urbaniser à Tercis est de 17.5 Ha, ce qui donne une densité moyenne 

de 10 logements à l’hectare, et non de 20.  

 

Cela est d’ailleurs fort logique, si on raisonne convenablement avec les surfaces privées et communes. 

En effet, une densité de 20 logement/ha ne donne pas des lots à bâtir de 500 m² mais des lots beaucoup 
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plus petits et pour tout dire inhabitable. En effet, 1 hectare à urbaniser représente 10 000 m², auxquels 

il faut au préalable soustraire 10 % d’espace verts communs (conformément au PLUI du grand Dax), 

donc on obtient 9 000 m². Il faut ensuite retrancher les surfaces de voiries, voies douces, bassins de 

rétention, soit environ 20 % en moyenne. Il reste alors 7 200 m² de surface de lot privé à distribuer à 20 

lots, soit des lots de 360 m². En appliquant les règles d’urbanisme de retrait, de prospect et d’emprise 

au sol, dans le meilleur des cas on bâtit un logement de très mauvaise qualité, dans le pire 

l’aménagement est impossible. 

 

Enfin, le ratio calculé par la MRAe de 1290 m² par lot ne représente pas la réalité, il est issu d’un calcul 

erroné à partir d’un raisonnement théorique.  

 

Nous répétons et confirmons ici que la surface moyenne des lots est de 500 à 

600 m² dans les zones plus urbaines et de 700 à 800 m² dans les zones plus en 

retrait. Cela paraît un compromis adéquat entre la réalisation de lieux de vie de 

qualité, l’insertion architecturale dans le site et une consommation raisonnable 

et raisonnée du foncier. 

 

Pour répondre parfaitement aux remarques de la MRAe, nous tenons néanmoins à préciser que sur les 

lots le plus étendus, nous avons tenu à conserver une large partie non constructible, et celle-ci sera en 

continuité avec les zones N périphériques. Vous pourrez le constater sur le plan ci-dessous la zone 

hachurée seulement étant constructible dans le lot. 
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La MRAe considère que le choix de présenter la demande d'autorisation par tranche n'est pas 

satisfaisant dans la mesure où l'estimation des mesures compensatoires est totalement 

reportée à la seconde tranche de réalisation. La méthodologie retenue nécessite d'être revue 

pour ne pas sous-estimer les compensations nécessitées par l'intégralité du projet, et pour 

adopter un calendrier et des modalités pertinents de réalisation et de suivi de l'efficacité des 

mesures. 

 

L’étude d’impact présentée dans la demande d’autorisation environnementale 

évalue bien pour chacune des thématiques et des taxons, les incidences du 

projet dans son ensemble (tranche 1 et tranche 2). L’étude d’impact ne sous 

évalue donc pas les incidences du projet sur son environnement. 

 

Concernant la proposition de mesures compensatoires, La notion de compensation biologique a fait 

l’objet de plusieurs études récentes afin d’en définir son principe fondamental. Un programme 

fédérateur international dénommé Business and Biodiversity Offsets Program (BBOP - 

http://bbop.forest-trends.org/) apporte de nombreux enseignements sur les principes de la 

compensation biologique. 

L’objectif de la compensation écologique est ainsi de maintenir dans un état équivalent la biodiversité 

qui sera impactée par le projet. L’objectif fondamental de la compensation écologique est qu’il n’y ait 

pas de perte nette (« no net loss ») de biodiversité. Le principe fondamental de la compensation répond 

ainsi au schéma proposé ci-après : 
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Figure 14 : Schéma du principe de compensation écologique, extrait de UICN, 2011 

 

Les mesures proposées dans le cadre de cette compensation doivent viser à minima l’équivalence sur 

l’ensemble des composantes biologiques qui vont subir une perturbation mais peuvent également viser 

un gain de biodiversité. 

 

Ce principe d’équivalence ne peut être garanti pour des incidences de la tranche 2 d’aménagement. En 

effet, certains milieux sont susceptibles d’évoluer significativement entre la tranche 1 et la tranche 2 du 

projet (tranche 2 prévue à l’horizon 2030). En effet, la tranche 2 du projet concerne notamment une 

superficie importante de milieux agricoles (mutant rapidement en fonction des pratiques) et de milieux 

semi-ouverts résultant de coupes forestières qui évolueront naturellement vers un milieu forestier. La 

réalisation de la tranche 2 d’aménagement, aujourd’hui en zone 2AU du PLUi du Grand Dax, nécessite 

une évolution du PLUi pour sa constructibilité. En absence d’évolution du PLUi, la zone 2 AU basculera 

en zone N (naturelle) en 2028.  

 

Aussi, il a été proposé dans le cadre de la présente demande d’autorisation de dimensionner la 

compensation uniquement sur la tranche 1 du projet. La compensation, liée à la tranche 2, sera calculée 

et dimensionnée au regard des milieux réactualisés lors d’inventaires complémentaires réalisés en 

amont des travaux de la deuxième tranche, pour respecter le principe d’équivalence des milieux détruits 

au moment des travaux. 
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Cette stratégie a été présentée en comité de pilotage en sous-préfecture à de 

nombreuses reprises ainsi qu’à la DREAL et la DDTM40 qui ont validé ce principe 

et l’ont repris dans les courriers de demande de compléments. 

 

La tranche 2 d’aménagement prévue dans plusieurs années fera l’objet d’une 

nouvelle demande d’autorisation environnementale proposant des mesures 

compensatoires équivalentes au milieu naturel effectivement détruit au 

moment de la réalisation de la tranche 2. L’actualisation des inventaires 

naturalistes au préalable au dépôt de la deuxième autorisation 

environnementale, l’ensemble du retour d’expérience acquis sur les travaux de 

la phase 1 d’aménagement, les résultats des suivis écologiques de la phase 1 

d’aménagement et de l’ensemble des engagements de la SOBRIM, permettront 

de suivre dans le temps l’évolution de la biodiversité, notamment sur les 

terrains d’aménagement de la tranche2. 
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